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Le 21 mars 2019, à Paris, le Fonds de Garantie des Assurances Obligatoires de dommages a rassemblé des représentants de l’assurance, de la Sécurité routière, de la mobilité et des pouvoirs publics sur un sujet majeur : les enjeux humain, social et financier de la non-assurance. Les tables rondes ont permis d’aborder le rapport des Français à l’assurance automobile et, de dresser un panorama de la non-assurance, avant d’évoquer les solutions concrètes mises en œuvre pour lutter contre ce fléau.
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Allocution d’ouverture Michel GOUGNARD,



Président du Conseil d’administration du FGAO



J’ai le grand plaisir, au nom du conseil d’administration que je préside, de vous accueillir comme concitoyens, dont la préoccupation commune concerne bien une cause aussi noble qu’importante : la solidarité nationale face à la non-assurance, l’une des missions du Fonds de Garantie. Pour ceux qui découvrent notre institution, quelques petites précisions. D’abord, le Fonds de Garantie n’existe pas.



Michel GOUGNARD



« La lutte contre la non-assurance présente un degré d’urgence au regard de l’augmentation du nombre de personnes circulant sans assurance »



C’est une facilité de langage pour désigner l’organisation humaine de 350 collaborateurs localisés à Vincennes et pour une cinquantaine d’entre eux à Marseille, dont la mission est d’indemniser des victimes confrontées à un tiers non assuré ou non identifié au titre de la solidarité nationale pour le compte d’un Fonds très officiel, celui qui vous invite aujourd’hui : le FGAO, Fonds de Garantie des assurances obligatoires de dommages.



Le FGAO intervient pour des accidents dont les auteurs ne sont pas assurés et le FGTI pour des faits non accidentels car volontaires, et donc par définition non assurés, parce que non assurables.



Mais cette même organisation qu’est le Fonds de Garantie a aussi pour mission d’indemniser, toujours en tant qu’organisme d’intérêt général, les victimes de la violence, qu’elle soit criminelle au titre des infractions, ou terroriste au titre des attentats et ceci pour le compte d’un autre Fonds : le FGTI, Fonds de Garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions.



Une ambition aux obstacles a priori moins insurmontables côté FGAO que FGTI, la lutte contre la non-assurance paraissant une cause plus accessible que celle de la lutte contre la criminalité et le terrorisme, malheureusement croissants.



Les périmètres du FGAO et du FGTI se distinguent sur un critère simple.



Ces deux fonds, qui mutualisent leurs moyens, gérés par le FGAO, partagent un même idéal, sans jeu de mots : voir disparaître leurs fonds de commerce.



Et pourtant, comme nous allons le voir tout au long de cette journée, la lutte contre le fléau de la non-assurance réclame imagination, détermination et je dirai même obstination.
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La non-assurance routière est un fléau pour 2 raisons : - d’abord c’est une incivilité majeure que de faire payer par les autres les conséquences de sa propre responsabilité, - mais plus grave encore, parce que les non-assurés sont plus dangereux que les autres, dès lors qu’il est observé qu’ils cumulent les délits routiers, dont les délits de fuite, à l’origine de décès ou d’aggravation des blessures des victimes parce que non secourues dans les meilleurs délais.



La lutte contre la non-assurance fait non seulement partie de la mission du FGAO mais présente depuis 2 ans un degré d’urgence au regard de l’augmentation du nombre de personnes circulant sans assurance et de la situation financière déficitaire de l’organisation, précisément à cause de l’augmentation de nos charges.



Ce fléau met en scène 3 communautés : - celle des victimes au bénéfice desquelles le FGAO a été inventé, - celle des auteurs non-assurés à cause de laquelle le FGAO a été inventé, - celle des contribuables grâce à laquelle le FGAO a pu être inventé. Nos assises du jour s’intéressent exclusivement à la communauté des auteurs : - Nous avons toute légitimité à organiser des assises sur la lutte contre la non-assurance car l’article 422-1 du Code des Assurances, dont la portée a été renforcée par la loi du 18 novembre 2016, dite de modernisation de la justice, nous en donne mission.



A propos de nos charges : de manière à installer le décor de nos débats du jour et à prendre conscience des thèmes prioritaires de réduction de nos dépenses, je rappelle que sur 153 M€/an d’indemnisations :



- Mais nous n’aurions pas légitimité à organiser des assises pour les communautés des victimes et des contribuables, ni sur l’indemnisation des victimes dont les tenants et aboutissants sont communs avec les assureurs. Nous n’aurions pas non plus légitimité à organiser des débats sur la pertinence de la collecte de nos ressources, celle-ci procédant du système législatif.



• 7% des indemnisations bénéficient à des victimes d’auteurs responsables d’accidents assurés auprès d’assureurs défaillants,



Le conseil d’administration du FGAO, dans la limite d’un plafond de 5 M€/an, peut décider le financement d’actions qui vise à réduire le nombre d’accidents et à prévenir l’absence d’assurance de responsabilité civile.



• 87% des indemnisations bénéficient à des victimes d’auteurs d’accidents de circulation non assurés,



• 4% des indemnisations bénéficient à des victimes de chocs avec des animaux sauvages sur la voie publique, • 2% des indemnisations bénéficient à des victimes du risque dit « minier ». Nos charges résultent de la multiplication de coûts moyens par des nombres d’accidents
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Depuis bientôt 3 ans, date de prise de fonction de notre nouveau Directeur général Julien RENCKI, le conseil d’administration a pu constater, comme il l’avait demandé, que la nouvelle gouvernance mise en place par Julien a passé à la paille de fer tous les postes de dépenses contribuant à la construction des coûts moyens des sinistres et aux coûts de gestion de ceux-ci.



A l’issue de ces assises, je suis sûr que nous emporterons tous le souvenir d’une étape importante dans la lutte contre la non-assurance avec la mémoire de découvertes, d’idées, de messages, voire de déclics pour des passages à l’acte comme autant d’initiatives de progrès. Vous l’aurez compris, ce n’est que collectivement que nous pourrons tous, au sein de l’écosystème que nous représentons, gagner la bataille de la non-assurance.



En clair, si désormais nous voulons réduire les dépenses du FGAO, le principal levier à disposition ce sont les fréquences, c’est-àdire le nombre d’accidents déclarés par des victimes d’auteurs non-assurés ou d’auteurs assurés auprès d’assureurs défaillants.



Une journée riche d’enseignements et de rencontres, c’est ce que je souhaite à chacune et chacun de vous, en vous remerciant très sincèrement d’avoir répondu à notre invitation en nous consacrant un temps qui, je le sais, vous est très précieux.



auxquels s’ajoutent les frais généraux.



C’est toute l’ambition des organisateurs de cette journée que de mettre un maximum de connaissances, d’intelligences, d’expériences au service de cette cause, la non-assurance, en l’abordant dans toutes ses dimensions, qu’elles soient humaines, sociétales et financières.
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Introduction



« Le Fonds de Garantie : un instrument unique de solidarité envers les victimes » Julien RENCKI, Directeur général du Fonds de Garantie



Pourquoi ces premières Assises de la non-assurance ? Parce que le fléau dont le Fonds prend en charge les conséquences, souvent dramatiques, n’a pas encore été jugulé. Ce fléau, c’est celui de la non-assurance, lorsque des victimes se retrouvent sans recours parce l’auteur de l’accident a pris la fuite, ou qu’il n’était pas assuré, ou encore qu’il l’était mais que son assureur a fait faillite. Or l’actualité souligne combien ce fléau est présent. La première diffusion de notre baromètre de la non-assurance, que nous révélons lors de ces assises, montre que la non-assurance ne régresse pas, bien au contraire. En 2018, le FGAO a pris en charge près de 31.000 victimes de la non-assurance en France. Parmi elles, plus de 9.600 victimes corporelles, dont 109 morts en 2018, soit une hausse de 21% sur 5 ans. Cette hausse est d’autant plus frappante que, sur la même période, on constate une quasi-stabilité des données de la sécurité routière relatives aux accidents corporels. Mais le Fonds est aussi fortement sollicité au titre de sa mission d’indemnisation des victimes de défaillances d’entreprise d’assurance. Compétent pour les défaillances en Responsabilité Civile (RC) auto, d’assureurs établis en France ou opérant en Libre Prestation de Services (LPS), le FGAO est également compétent, depuis le 1er juillet dernier, pour l’ensemble des défaillances en Dommage Ouvrages (DO), y compris pour les assureurs



intervenant en LPS. Or, depuis 2016, nous assistons à une progression préoccupante des défaillances d’entreprises opérant en LPS, en assurance auto comme en DO, avec pas moins de 6 cas de défaillances. Le FGAO a dû intervenir pour trois d’entre eux. Au cours des deux dernières années, le Fonds a versé près de 50 M€, soit près de la moitié de la totalité des sommes versées depuis 10 ans. Pour toutes ces victimes, le Fonds de Garantie constitue le seul recours, celui de la solidarité nationale. Bref, si le Fonds de garantie n’existait pas, il faudrait d’urgence l’inventer ! Indemniser les victimes, et les accompagner dans leurs parcours de reconstruction, c’est la raison d’être du Fonds de garantie, et c’est ce qui est au cœur de l’engagement de ses salariés.
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Le Fonds a engagé depuis deux ans un projet de transformation en profondeur, « Cap 2020 », avec pour objectif d’offrir la meilleure qualité de service possible aux victimes, tout en optimisant la gestion opérationnelle et financière. Cette transformation concerne l’ensemble des victimes prises en charge par le Fonds : les victimes d’attentat, les victimes d’infraction de droit commun qui relèvent du FGTI et bien sûr les victimes de la non-assurance. Il s’agit de leur offrir une relation plus personnalisée, plus proche (avec des collaborateurs allant à la rencontre des victimes sur le terrain), plus transparente (mise en place d’un médiateur indépendant, chartes de déontologie et publication d’un guide de l’indemnisation). Il s’agit aussi de mieux les accompagner en imaginant des réponses plus concrètes à leurs besoins – aménagement du domicile, solution de mobilité, aide au retour à l’emploi. Cette transformation concerne toutes les victimes, quel que soit le niveau de leurs séquelles, mais avec une priorité sur les victimes les plus lourdement atteintes. On ne le sait pas assez, mais le Fonds de garantie, au titre de l’ensemble de ses activités, prend en charge 1 600 victimes de dommages corporels graves (plus de 50% de déficit fonctionnel permanent), ce qui en fait un acteur majeur de l’accompagnement de ces victimes. Bref, ce qu’est notre ambition, c’est de réinventer le Fonds de garantie, au service des victimes. Après avoir indemnisé la victime, le Fonds, qui est subrogé dans ses droits, se retourne contre l’auteur pour tenter de récupérer les sommes versées. L’exercice de ce recours participe aussi de la nécessaire responsabilisation des auteurs. Mais ce recours peut peser lourd, extrêmement lourd, compte tenu du niveau des indemnisations versées – plusieurs milliers voire plusieurs millions d’euros – sur le budget des auteurs, et obérer, sur une très longue



période, voire à vie, leur avenir économique. Plus de 200 000 auteurs sont actuellement toujours débiteurs du Fonds de Garantie. Dans les cas de retrait d’agrément de sociétés d’assurances défaillantes, le recours ne représente pas les mêmes enjeux sociaux, mais le Fonds est également confronté à la solvabilité de ses contreparties – la société en liquidation – ou à la plus ou moins bonne volonté de payer du Fonds de Garantie du pays d’origine. Je pense notamment à la défaillance de l’entreprise EIC, établie à Gibraltar, dont le Fonds de garantie britannique refuse de supporter les conséquences en ne remboursant pas au FGAO les plus de 30 M€ dépensés. Fléau humain (pour les victimes), fléau social (pour les auteurs), la non-assurance est aussi un fléau financier…. pour le contribuable ! Le FGAO est en effet confronté à une hausse structurelle des charges d’indemnisation, tirées par l’augmentation du nombre de victimes, mais aussi par le dynamisme du coût de la réparation du dommage corporel. Les indemnisations versées aux victimes de la non-assurance en France ont ainsi progressé de 32% sur 5 ans, et atteignent aujourd’hui près de 120 M€, sur un total global de 150 M€ d’indemnisations. Or, face à cette progression des coûts, les ressources propres du Fonds ne sont pas à la hauteur des enjeux, malgré les efforts déployés, qu’il s’agisse du recours contre les auteurs ou des revenus sur ses placements financiers. Ce déséquilibre, provoqué par des ressources qui croissent moins vite que les dépenses, dégrade structurellement les fonds propres du FGAO, aujourd’hui en territoire négatif. Le gouvernement a pris, dans le cadre de la loi de finances de 2018, des premières mesures pour renforcer les ressources du FGAO. Mais parallèlement à ces mesures, nous devons aussi agir pour réduire les dépenses – réduire les fréquences, c’est-à-dire faire reculer la non-assurance dans ce pays !
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Victimes, auteurs, contribuables : la prévention de la non assurance est un véritable enjeu de société et une responsabilité collective, où chacun peut et doit apporter sa pierre : pouvoirs publics, assureurs, acteurs de la sécurité routière et de la filière automobile, associations de victimes, experts, formateurs, médias… et bien sûr le Fonds de Garantie. C’est ce qui nous rassemble aujourd’hui. - Pour mieux lutter, il faut d’abord mieux connaître le phénomène. C’est la raison d’être de notre 1er baromètre de la nonassurance. - L’un des enjeux d’actualité est naturellement la mise en place du fichier des véhicules non-assurés, en cours de finalisation. Cette mesure, que le FGAO a appelé de ses vœux de longue date, a d’ores et déjà connu une étape majeure, avec la mise en œuvre, par l’AGIRA(1), du fichier des véhicules assurés, le 1er janvier de cette année. Le fichier permettra de mieux connaître la population des conducteurs non-assurés (et pas seulement celle des auteurs non-assurés, que connaît le FGAO). Le FGAO compte également s’en saisir pour mettre en œuvre des actions de prévention plus ciblées et donc plus efficaces.



Parallèlement, le Fonds poursuivra ses actions de sensibilisation, notamment auprès des jeunes publics, en lien avec nos partenaires, Wimoov et la Prévention routière, tous deux impliqués dans ces assises. Dans cette lutte, à nous d’être davantage à l’écoute des innovations. Qu’il s’agisse des risques émergents, je pense aux Engins de déplacement personnel aussi appelés Nouveaux Véhicules Electriques Individuels (NVEI); ou sur les risques émergents appelant des réflexions nouvelles, et parfois disruptives. C’est le sens du Hackathon organisé il y a quelques semaines avec nos partenaires de l’IFPASS(2). Mais nous avons voulu que cette journée soit aussi l’occasion de réfléchir ensemble à la question des défaillances d’entreprise d’assurance, pour mieux identifier les nouvelles menaces, mais aussi mieux les prévenir. Avec, dans ce domaine, une réponse à trouver au niveau européen, pour réparer ce qui est sans doute une faille du marché intérieur, en faisant en sorte que liberté de prestation de service rime avec responsabilité ultime du marché d’origine en cas de défaillance. Je forme le vœu que ces premières assises du FGAO soient riches de débats et d’idées nouvelles, afin de nous permettre d’avancer dans ce combat commun qui nous rassemble.



« Les indemnisations versées aux victimes de la non-assurance en France ont progressé de 32% sur 5 ans et atteignent près de 120 M€ » (1) AGIRA : Association pour la Gestion des Informations sur le Risque en Assurance. (2) IFPASS : Institut de Formation de la Profession de l’ASSurance. Non-assurance routière et défaillance de sociétés d’assurance : un enjeu humain, social et financier | 06



Baromètre annuel de la non-assurance routière Philippe ROUX, Directeur du FGAO Mamadou GUEYE, Directeur de la transformation numérique du Fonds de Garantie



ETAT DES LIEUX DE LA NON ASSURANCE ROUTIERE



→ Le coût de l’indemnisation monte fortement, principalement en raison de la hausse du coût de l’aide humaine dédiée aux victimes, et des soins médicaux. La hausse du nombre de victimes blessées de la non-assurance routière (+21% depuis 2013) intervient alors que, dans le même temps, la Sécurité Routière fait état d’une quasi-stagnation des données relatives aux accidents corporels : +0,3% sur la même période. Preuve que la conduite des auteurs non assurés provoque des blessures plus graves.



Sur un total de 36 011 victimes indemnisées en 2018 par le FGAO hors défaillances d’entreprises, pour un montant global de 153M€, près de 31 000 sont victimes d’un accident causé par un auteur non-assuré (absence totale de contrat), non-identifié ou dont l’assureur oppose une nullité de la garanti (permis de conduire non valide,…). La majorité - 25 973 - sont des victimes d’auteurs dépourvus de contrat d’assurance. La part des dommages corporels provoqués est prégnante et préoccupante : 9 518 blessés et 109 morts, en hausse de +21% depuis 2013. Sur le plan indemnitaire, les victimes blessées ont reçu 100 M€ du FGAO l’an dernier, sur un total de 119 M€ d’indemnisations versées (19M€ se rapporte aux dommages matériels). L’évolution des montants indemnisés est en hausse de +32% depuis 2013, alors que le nombre de victimes progresse de 12%.



→ Ces réalités expliquent en partie la situation déficitaire actuelle du Fonds de garantie et motivent son ambition de tout mettre en œuvre pour réduire les fréquences.
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PROFILS DES NON ASSURES AUTEURS D’ACCIDENTS • 76% des auteurs sont des hommes • Près d’un auteur non assuré sur deux a moins de 30 ans • Près de 1/3 sont au chômage • 26% des auteurs non assurés contrôlés en cas d’accident n’ont pas un permis de conduire valide



→ S’y ajoute un comportement de délinquance des auteurs : alcoolémie (18% des auteurs) et prise de stupéfiants (1%). Ce comportant s’accompagne d’une recrudescence des délits de fuite (+30% entre 2012 et 2016). Il existe une concordance entre la densité du parc automobile, et le lieu de survenance des sinistres non assurés : c’est surtout en région parisienne où la concordance est la plus forte. Premiers départements concernés : SeineSaint-Denis / Hauts-de-Seine / Val d’Oise / Bouches-du-Rhône / Nord / Gironde…



Baromètre 2018 de la



non-assurance routière



A Lire : Baromètre 2018 de la non-assurance routière (mars 2019)



Agir pour les victimes au nom de la solidarité nationale mars 2019



Non-assurance routière et défaillance de sociétés d’assurance : un enjeu humain, social et financier | 08



Table ronde n°1 :



« Prévention/répression : Comment lutter contre la non-assurance routière ? » Thomas BOBILLOT, Directeur régional Île-de-France de Wimoov Didier BOLLECKER, Président de l’Automobile Club Association Stéphane PENET, Directeur des assurances de biens et de responsabilités à la Fédération Française de l’assurance Philippe ROUX, Directeur du FGAO



Eloïse LE GOFF Premier débat sur le thème clé de la journée : la lutte contre la non-assurance routière. Comment mutualiser le risque RC auto sur la totalité de la population concernée et faire ainsi progresser le nombre de personnes couvertes ? L’urgence a été clairement évoquée ce matin.



Stéphane PENET, directeur des assurances de biens et de responsabilités à la FFA. Vous êtes, précisons-le, aussi administrateur de Centre national de prévention et de protection, de la Prévention routière ou encore d’Assureurs prévention. Bref, s’il n’en fallait qu’un, oserais-je dire, sur ce sujet, c’est vraiment vous !



A l’heure où le fichier des véhicules assurés est en train de se mettre en place et constitue une avancée significative, le moment est idéal pour faire le point sur la situation et l’ensemble des actions complémentaires à mener.



A quoi attribuez-vous, avec vos lunettes d’assureur, l’augmentation du nombre de personnes qui se mettent volontairement ou involontairement hors circuit de l’assurance ?



Je me tourne naturellement vers l’assureur ou plutôt celui qui les incarne tous aujourd’hui :



Stéphane PENET La France figure parmi les champions d’Europe de la non assurance. Les résultats de votre premier baromètre de la non-assurance
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apportent de nombreux enseignements : d’abord, les jeunes sont très présents. Puis la représentation géographique semble en dire long : la Seine Saint-Denis, département le plus pauvre de France, est N°1. Donc nous ne pouvons pas ne pas faire le lien entre la non assurance et le prix de l’assurance.



Eloïse LE GOFF Philippe ROUX, directeur du FGAO : comment expliquer la hausse de la non-assurance ? Philippe ROUX Les chiffres du baromètre montrent que la non-assurance concerne trois typologies de personnes : les délinquants, les négligents et surtout les personnes en proie à des difficultés économiques, temporaires ou permanentes. Ce diagnostic n’est pas forcément une singularité française. Et pourtant, la situation française est sans doute en tête de liste en Europe du point de vue de la non-assurance. Je pense que les citoyens ont peut-être tendance à ne pas vouloir connaître les implications de l’assurance : derrière l’assurance, il y a le risque, d’être accidenté, d’être blessé ou de blesser. Cela participe d’un phénomène où l’on peut se cacher une réalité. A l’évidence, il n’y a pas une réponse mais des réponses différentes avec différents acteurs.



Mais nous sommes paradoxalement aussi un pays dont l’assurance automobile est parmi les moins chères d’Europe… Quand on compare les prix d’une assurance RC automobile de base : le prix moyen est d’environ 145€ HT /an, soit 200€ avec les taxes. C’est une des moyennes les plus basses d’Europe. Et l’assurance-dommages, avec 400€ Ttc en moyenne, est aussi l’une des plus basses d’Europe. Donc : la spécificité française ne viendrait pas forcément d’un coût réel prohibitif de l’assurance. Je vois deux raisons qui expliquent cette spécificité : peut-être que les Français, plus que d’autres, considèrent leur assurance automobile un peu comme un impôt. Peut-être ne sommes-nous pas assez pédagogues. Toute action de sensibilisation est toujours la bienvenue, notamment celles du FGAO. La différence est considérable entre la perception du risque à ne pas s’assurer, et la réalité du risque à ne pas rouler assuré. J’y ajoute une insuffisance évidente du contrôle de l’assurance automobile. Il était temps que nous, la communauté des assureurs, investissions dans la création d’un fichier de la non assurance automobile.



La mobilité globale a un coût, dont l’assurance est une composante non négligeable, surtout en cas de décrochage socio-économique. Les citoyens qui perdent par exemple leur permis peinent à revenir dans une situation dite « normale », le risque coûte de plus en plus cher. Eloïse LE GOFF Stéphane PENET, nous comprenons que la problématique touche particulièrement les jeunes. Jeunes pour qui l’assurance est techniquement très chère – et c’est justifié au regard des risques statistiques de cette population peu expérimentée. Comment solutionner cette inadéquation socio-économique ? Stéphane PENET C’est un dilemme pour les assureurs. Nous souhaitons capter les jeunes puisqu’ils constituent le potentiel de renouvellement de nos portefeuilles. En moyenne, un jeune, dans les 2 années qui suivent son permis, a 5 à 6 fois plus d’accidents que les autres assurés. Et ce phénomène est constant. Donc l’assurance coûte beaucoup plus cher. Or, le jeune est celui qui a le moins de moyens.
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Premier pas pour éviter l’inadéquation totale entre le jeune et l’assurance : le législateur a plafonné la surprime, car on ne peut pas faire payer à un jeune un tarif deux fois plus élevé que le tarif de base. Donc le risque est mutualisé sur les autres conducteurs. Mais nous faisons face à une autre problématique : depuis la loi Hamon, le turn-over d’assurés a augmenté de 3 points. Les assurés restent moins longtemps, donc les assureurs ont plus de mal à investir dans le temps pour leurs assurés et appliquent aujourd’hui un tarif moyen plus élevé. La loi Hamon n’a pas arrangé les choses. Deux pistes essentielles. La première : continuer à travailler sur la prévention et la sensibilisation des jeunes. C’est un travail qu’Attitude Prévention –une association conduite par les assureurs- cible beaucoup, en partenariat avec la Prévention Routière. L’idée est bien d’aller dans les collèges, avant que les jeunes n’entrent en possession de leur premier scooter, pour bien les informer sur la sécurité routière. La seconde consiste à utiliser les technologies de la connectivité pour une prévention beaucoup plus ciblée. Par exemple utiliser le ‘pay how you drive’ (paiement de l’assurance en fonction du comportement de conduite) pour réduire le risque. Placer des boîtiers télématiques sur les véhicules des jeunes, pour capter les informations de comportement routier et réussir à diminuer le prix de leur propre assurance lorsqu’ils sont vertueux. Mais aussi, par exemple, proposer avec ces boîtiers la possibilité de bloquer l’utilisation d’un véhicule le samedi soir, parce qu’on sait que beaucoup d’accidents interviennent à ce moment-là, en contrepartie d’une assurance vendue moins cher aux jeunes. Eloïse LE GOFF Didier BOLLECKER : vous êtes président de l’Automobile Club Association (ACA) qui fédère aujourd’hui 1 500 000 membres. Vous êtes également administrateur du FGAO. Chaque année, l’ACA publie le budget global de l’automobiliste pour comprendre comment se calcule et se segmente le budget global d’un conducteur. Depuis 2013, comment évolue la part de l’assurance dans ce budget ? Didier BOLLECKER Depuis 30 ans, l’ACA publie le budget de



l’automobiliste chaque année. C’est un baromètre économique et social (www.automobile-club.org). Il en ressort d’abord que la mobilité coûte de plus en plus cher. Cet état de fait entraîne un âge moyen du parc en augmentation, par le moindre renouvellement des véhicules, voire le défaut d’entretien ou d’assurance.



Le poste assurances, c’est le 4ème poste du budget global de l’automobiliste. Il intervient après l’achat, le carburant et l’entretien. Prenons l’exemple d’une Renault Clio essence, une de nos références habituelles : la hausse du poste assurance est de 7,5% depuis 2013, face à une inflation de 2,6%. En euros, cela fait passer le prix de la police d’assurance de 622€ en 2013 à 776€ en 2018. Eloïse LE GOFF Etes-vous régulièrement saisis par vos adhérents sur des dossiers de non-assurance ? Didier BOLLECKER Le service juridique de l’ACA assure plus de 18 000 consultations juridiques et traite plus de 3 500 dossiers par an. Plus de la moitié de ces dossiers concerne du contentieux relatif au permis à points et aux infractions autres que le défaut d’assurance. La part des dossiers concernant des poursuites pour défaut d’assurance est heureusement minoritaire mais ce sont des dossiers lourds de conséquences notamment lorsqu’un accident survient. Nous assurons alors du conseil, mais ce délit exclut toute prise en
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charge de frais d’avocat en cas de passage devant un tribunal. Au-delà d’une phase contentieuse nous assurons un rôle majeur de prévention et de sensibilisation pour prévenir ce type de comportement. Eloïse LE GOFF Thomas BOBILLOT, vous êtes Directeur régional Ile de France de WIMOOV. Vous accompagnez les publics fragiles et les jeunes, notamment en matière de prévention à la sécurité routière. Vous êtes intervenus 150 fois l’an dernier sur le thème de la mobilité responsable. Quel retour pouvez-vous nous faire partager du terrain ? Thomas BOBILLOT Nous avons effectivement le regard des usagers et en particulier des jeunes. Nous mettons en place des actions de prévention depuis plus de 20 ans partout en France, dont 150 spécifiquement en Ile-de-France l’an dernier. Des actions pour la mobilité responsable, dans les collèges, les lycées, les CFA, les Missions locales. En couplant ces actions avec d’autres questions liées à la prévention, à la sécurité routière et à la mobilité responsable.



Exemple : comment avoir une conduite responsable, comment rentrer de soirée de manière responsable ? Il ressort de nos multiples contacts avec les



jeunes que la culture de l’assurance n’est pas forcément présente. La question de la responsabilité et du risque, du montant des dettes, donc du coût de la non-assurance, surprend beaucoup les jeunes et aussi les éducateurs. Nous accompagnons aussi les personnes en recherche d’emploi pour garantir leur mobilité dans le cadre du retour à l’emploi. La mobilité est essentielle pour le retour à l’emploi. L’objectif ici consiste à leur donner les informations complètes, sur la voiture, sur le budget complet de la mobilité automobile, très mal connu. Mais nous agissons aussi pour tous les modes de transport, sur les aides possibles, pour garantir la mobilité des citoyens. Les informations ne passent pas suffisamment, les possibilités existantes ne sont pas connues. En matière de mobilité, il n’y a rien d’inné, tout est apprentissage, même si beaucoup de choses sont contenues dans la loi. Les publics précaires n’ont pas forcément accès à ces informations. Eloïse LE GOFF Quelles solutions préconise l’ACA, Didier BOLLECKER ? Didier BOLLECKER Il faut d’abord rappeler que 76% des déplacements quotidiens des Français s’effectuent en voiture. Je ne suis absolument pas convaincu qu’il y ait à l’avenir un basculement massif vers les transports en commun, la voiture étant synonyme de liberté, de lien social, d’autonomie. Rappelons-nous que le mouvement des gilets jaunes a justement démarré sur des augmentations de carburant qui limitaient la mobilité individuelle des citoyens. Il semble donc très utile de cibler la formation : nous devons faire très attention aux évolutions, actuellement annoncées, de la formation au permis de conduire. Ne surtout pas le brader, le donner dans une pochette-surprise. Et ensuite, je pense que nous devrions introduire en France une vraie formation post-permis de conduire. En Autriche par exemple, tous les conducteurs effectuent un système obligatoire de
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stage post-permis au bout de 18 mois. Il est encore temps, à moins de deux ans de pratique, de faire perdre ses mauvaises habitudes au conducteur. En France, ce stage pourrait être financé par un abondement des assureurs qui verraient l’accidentologie diminuer (rires ou sourires). Mais surtout, ces stages permettraient de garantir qu’un conducteur âgé ne soit pas seulement un jeune qui ait survécu.



ment on a subi des dommages, mais en plus, cet accident est en relation avec une incivilité et une infraction importantes. Les victimes subissent une double peine : elles sont blessées, elles sont aussi blessées à cause d’une incivilité majeure.



Eloïse LE GOFF Stéphane PENET, quelles solutions pour la FFA ? Stéphane PENET Ce que nous voulons, ce que veut le législateur avec la RC obligatoire, c’est protéger les victimes potentielles des dommages que l’auteur d’un sinistre peut causer. C’est tout. Or, dans l’esprit de certains conducteurs, il y a l’idée du pas vu-pas pris. Je triche un peu sur mes impôts, aucune conséquence directe ensuite, sauf à avoir un redressement. Mais ce que nous n’avons pas réussi encore à faire comprendre, c’est que derrière la question de la prime d’assurance automobile, il y aussi la notion de se protéger soi-même contre un risque de ruine. Ce n’est pas encore aujourd’hui dans la culture des automobilistes français. C’est un mea culpa : les assureurs n’ont pas fait, dans le passé, le travail de la sensibilisation. Ils ont un petit peu joué le jeu de l’assurance administrativement obligatoire. Et ils ont pris pleinement conscience qu’ils ont une responsabilité dans la culture du risque dans la société en général. Le fait que nous ayons investi de manière forte dans le fichier des assurés automobile en est la preuve. Nous avons dû effectuer un très gros travail sur nos process, ayant pris véritablement conscience que la non-assurance est devenu un enjeu majeur. Eloïse LE GOFF Philippe ROUX, quelle est la lecture de ce fléau pour le FGAO ? Philippe ROUX 31 000 victimes indemnisées pour un montant de dommages corporels de 100M€, cela montre qu’un accident avec un non-assuré, c’est encore plus traumatisant. Non seule-



Eloïse LE GOFF Le sujet de la répression : la vidéo verbalisation ou d’autres sanctions sont-elles des solutions Didier BOLLECKER ? Didier BOLLECKER En tant qu’avocat, je suis réticent à l’automatisation de la répression. Je préfère l’automatisation de la prévention. Bien sûr, la vidéo surveillance devrait permettre de progresser dans l’identification de la non-assurance. Il semblerait qu’environ 800 000 véhicules circulent en France sans être assurés. C’est un chiffre terrifiant, cela met la France au ban de l’Europe. A quoi sert une amende forfaitaire ? Si une personne ne peut pas payer une assurance, elle ne pourra pas payer non plus l’amende. Il faut être extrêmement rigoureux dans ce domaine : la seule mesure valable me paraît être l’immobilisation immédiate du véhicule. Il en va de la sécurité des victimes comme de l’auteur. Je pense qu’il faudrait préférer le renforcement du recours aux stages de sensibilisation ciblés, au titre notamment de peines complémentaires, pour une réponse forte et efficace sur ce type de comportements, pour limiter la réitération des faits.
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Eloïse LE GOFF Thomas BOBILLOT, quel est votre regard? Thomas BOBILLOT Nous considérons que la prévention, c’est un métier. Nous travaillons étroitement avec le FGAO, beaucoup d’autres acteurs doivent se sentir concernés. Nous avons besoin d’outils pour aller au plus près des publics, comme ceux que le baromètre peut nous donner. Il serait intéressant par exemple d’avoir le niveau de qualification des personnes auteures d’un accident non-assuré. Nous allons également davantage impliquer les jeunes. Faire en sorte qu’eux-mêmes puissent être porteurs de messages. Pour cela, passer par les réseaux sociaux pour sensibiliser à la non-assurance automobile. La prévention est encore une fois un métier qui nécessite des compétences, c’est un travail en soi qui est complémentaire de toutes les autres actions décrites ici. Eloïse LE GOFF Stéphane PENET, êtes-vous optimiste ?



Stéphane PENET Certains éléments peuvent nous rendre pessimistes. Nous voyons par exemple que le phénomène de la non-assurance s’accroît. Ensuite, les outils dont bénéficient les assureurs pour maîtriser les prix des polices d’assurances ont été mis à mal, parce que le turn-over d’assurés est plus important. Et puis : en ce moment, la question automobile est très sensible. Parler aujourd’hui d’accroître le contrôle ou la sanction n’est pas un sujet qui a le vent en poupe. Mais il y a des facteurs d’optimisme. La compréhension de la non-assurance est meilleure. C’est un signe du vivre en société. Lorsque nous prenons un volant, c’est sans doute là où nous engageons le plus notre responsabilité en tant que personne. La société est mûre pour comprendre ce sujet. La mise en place du fichier des véhicules assurés, que nous avons menée avec l’AGIRA et le Ministère de l’Intérieur, va permettre de faire de la prévention dans un premier temps. C’est une excellente façon de démarrer l’utilisation de ce fichier. A terme, il doit permettre de diminuer assez fortement le taux de non assurance automobile. Nous pouvons et devons être optimistes.



Non-assurance routière et défaillance de sociétés d’assurance : un enjeu humain, social et financier | 14



Prévention de la non-assurance



« Les actions de communication du FGAO » Vincent GAROFALO,



Responsable de la communication du Fonds de Garantie



C’est un devoir de lutter contre le phénomène de la non-assurance et de ses conséquences. Et si nous réussissons, nous aurons moins de victimes à indemniser. En tant que responsable de la communication, j’ai donc la mission plutôt particulière de trouver des techniques de communication pour avoir « le moins de clients possible ».



2016 : Amplification de cette campagne et lancement d’un site internet dédié : « www.roulezassuré.fr » qui, associé à des vidéos postées sur Youtube -inspirées de situations réelles-, a généré jusqu’à 300 000 vues annuelles sur Youtube.



Pour contrer ce fléau, le FGAO a, depuis 2008, associé les supports écrits et le digital dans ses campagnes de communication. Première campagne en 2008 : « Prenez de l’assurance ». Nous avons perpétué cette communication au fil des années en faisant évoluer nos messages. 2014 : lancement d’une nouvelle campagne au retentissement médiatique important : « Sans assurance, découvrez le vrai coût de la vie ».



« Nos actions de communication touchent énormément le jeune public : près de 30% des conducteurs non assurés qui ont causé un accident ont moins de 25 ans »



Vincent GAROFALO
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Mais les thématiques de sécurité routière et de l’assurance ne concernent pas que le FGAO. Par conséquent, nous avons également noué de nombreux partenariats avec des associations et organismes : 2017 : convention de partenariat avec l’Association Prévention Routière (APR), dont la Déléguée générale Anne LAVAUD est présente aujourd’hui. Ce partenariat nous a permis de créer un support d’intervention à destination des comités départementaux de l’APR, pour intervenir en particulier dans les Centres de Formation d’Apprentis (CFA) ou les lycées.



2019 : toujours avec l’APR nous lançons un flyer en réalité augmentée. A cette occasion, le FGAO personnalise ses messages avec la création d’une mascotte, « CAR », signifiant Conduite Assurée et Responsable et voiture en anglais. Ce flyer va être envoyé dans tous les collèges et les lycées. Il permettra aux étudiants de répondre à un Quizz sur smartphone, relatif aux questions d’assurance. Fin 2017 : partenariat noué avec la Délégation à la Sécurité Routière (DSR, ex-DSCR, rattachée au ministère de l’Intérieur depuis 2012), avec laquelle nous avons lancé une bande dessinée intitulée : « Conduite sans assurance : connaissez-vous les risques ? »



Il espérait ne pas se faire prendre, mais un soir en rentrant chez lui...



Depuis l’accident, Théo n’arrive plus à s’en sortir financièrement…



DSR 2017 / CONCEPTION ET RÉALISATION : ANATOME / DESSINS : PHILIPPE SQUARZONI / COLORISTE : DRAC



Des messages dans les médias traditionnels ont été associés à ces vidéos. Ces médias nous ont permis de toucher beaucoup plus localement nos cibles. Par exemple, de cibler précisément les départements où le phénomène de la non-assurance est le plus visible : Bouches-du-Rhône, le nord et la région parisienne.



CONDUITE SANS ASSURANCE : CONNAISSEZ-VOUS LES RISQUES ?



LES RISQUES ENCOURUS Les situations de conduite sans assurance sont multiples. Les risques encourus changent donc très sensiblement en fonction de la gravité de l’infraction et de ses conséquences.



RISQUES JUDICIAIRES



LES RISQUES LORS D’UNE PREMIÈRE INTERPELLATION La conduite sans assurance constitue un délit. La peine encourue pour le défaut d’assurance est une amende de 3 750 euros, pouvant être assortie de peines complémentaires comme la suspension ou l’annulation du permis, avec interdiction de le repasser, et la confiscation du véhicule. La loi du 18 novembre 2016 prévoit que la conduite sans assurance peut être sanctionnée d’une amende forfaitaire.



Un fichier centralisé des véhicules assurés va être mis en place. Il permettra ainsi lors d’un contrôle automatique (radar vitesse, radar feu, etc.) de sanctionner les conducteurs non assurés, ce fichier sera opérationnel à partir du 31 décembre 2018. Le défaut d’assurance pourra ainsi être puni d’une amende forfaitaire de 500 euros (minorée à 400 euros pour un règlement dans les 15 jours ou majorée à 1 000 euros au bout de 45 jours), lors de la première constatation de l’infraction.



RISQUES FINANCIERS



LES RISQUES DANS LE CAS D’UNE NOUVELLE INFRACTION En cas de réitération du comportement, la réponse pénale sera plus sévère, et pourrait aller jusqu’à 7 500 euros d’amende assortie de peines complémentaires telles que l’annulation du permis de conduire avec interdiction de le repasser, et la confiscation du véhicule.



Les victimes d’un accident causé par un conducteur sans assurance seront indemnisées par le FGAO (Fonds de garantie des assurances obligatoires). En revanche, le responsable de l’accident non assuré ne sera en aucun cas indemnisé pour ses propres blessures ou dégâts matériels. En outre, il devra rembourser au FGAO la totalité des sommes engagées par celui-ci pour l’indemnisation des victimes de l’accident. En cas d’accident grave, ces sommes peuvent être très importantes. Le conducteur responsable de l’accident devra donc rembourser chaque mois une mensualité calculée en fonction de ses revenus, parfois durant toute sa vie.



securite-routiere.gouv.fr — twitter.com/routeplussure



Cette BD a aussi été déclinée en format vidéo. Grâce à la DSR, nous avons pu multiplier l’impact médiatique de nos messages en presse et médias digitaux. Autre partenariat déterminant avec l’association WIMOOV, depuis 2015, dont le directeur Thomas BOBILLOT est également présent à ces premières Assises. Cette association spécialisée dans la mobilité multiplie les interventions de sensibilisation auprès des jeunes dans les collèges et les lycées. Les bénévoles de Wimoov sensibilisent les jeunes aux questions de l’assurance et de la sécurité routière. A la fin de ces ateliers, si un seul de ces jeunes rentre chez lui et demande à ses parents « Au fait, vous avez pensé à assurer mon scooter ? », c’est déjà une partie de notre mission qui est réussie. Depuis 2015, plus de 12 000 jeunes ont pu ainsi être sensibilisés. Autres partenariats à citer : l’Automobile Club Association (ACA), l’Institut National de la Consommation (INC) ou Campus. Vous l’aurez remarqué, nos actions de communication touchent énormément le jeune public : près de 30% des conducteurs non assurés qui ont causé un accident ont moins de 25 ans. Entre méconnaissance de l’assurance obligatoire et problèmes d’argent, ils constituent une cible privilégiée.
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Cependant, notre premier baromètre de la non-assurance automobile révèle un autre phénomène peut-être sous-estimé : les 30-50 ans représentent plus de 40% des auteurs d’accidents non assurés. Cette cible-là n’est évidemment pas à négliger dans nos futures actions de communication. En conclusion : cette étude nous montre qu’il est impossible de stigmatiser l’auteur non-assuré. Ils sont très divers : un jeune qui n’a pas de connaissance de l’assurance, un jeune couple qui n’a pas assez de moyens, un jeune diplômé négligeant, ou encore une



personne active au chômage qui ne s’assure plus faute d’argent ou commet un mauvais arbitrage budgétaire en zappant l’assurance faute d’appréhender le risque pris. Nous devons enfin innover : portés par la révolution digitale et le big data, nous allons trouver de nouvelles solutions pour enfin éradiquer le phénomène de la non-assurance. C’était justement le défi qu’ont relevé les jeunes étudiants de l’IFPASS, lors d’un premier Hackathon organisé en début d’année , dont nous vous présentons les résultats dans ces premières Assises du FGAO.
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Séquence Hackathon « Quand les jeunes s’en mêlent ! »



Laurent ARACHTINGI, Directeur général de l’IFPASS Bernard DARNICHE, Consultant en mobilité sereine Eloïse LE GOFF, Directrice de la communication du Fonds de Garantie



Eloïse LE GOFF, Bernard DARNICHE et Laurent ARACHTINGI



Eloïse LE GOFF « La répétition est l’âme de l’enseignement », me glisse encore ma mère, qui était professeur des écoles : il est nécessaire d’user encore et sans cesse de pédagogie auprès du grand public et des citoyens pour parler de l’assurance, ce produit immatériel si complexe à vendre. Expliquer pourquoi, dans le cadre de l’automobile et de la circulation, cette assurance est rendue obligatoire. Répéter, d’accord, mais en innovant ! C’est précisément ce que nous avons cherché à faire cette année avec un allié de choix : l’Institut de Formation à la Profession de l’ASSurance (IFPASS) en organisant ensemble notre premier Hackathon les 6 et 7 février derniers. Il s’agit d’un Marathon de l’innovation,



challenge académique sur un temps très court. L’Objectif pour trois groupes de 6 étudiants et alternants de cette école de référence du secteur ? Hacker la non-assurance routière. « Détruire, comme le dit notre président Michel Gougnard, notre Fonds de commerce ». Pour les encadrer : Vincent Garofalo que vous venez d’entendre, Sylvie Lacroix, responsable manager au Fonds de Garantie et Nathalie Rose, responsable pédagogique de l’IFPASS. Pour les juger : un jury de personnalités issus du secteur de l’assurance et de l’automobile, présidé par Bernard Darniche, ancien champion de rallye et consultant en mobilité sereine particulièrement impliqué. Jury qui a
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évalué les travaux des étudiants en vertu de 4 critères : l’inventivité, l’efficacité, la faisabilité et la présentation des projets.



Intervention de Laurent ARACHTINGI, DG de l’IFPASS Laurent ARACHTINGI Nous avons décidé de mélanger les compétences, des niveaux différents : de BAC+2 à BAC+5. Beaucoup ont déjà une expérience professionnelle : nos étudiants sont des alternants. Mais il n’y avait pas forcément une expertise spécifique sur ce sujet.



L’énergie qui s’est déployée sur ces 2 jours est assez spectaculaire. L’encadrement était en retrait pour favoriser l’innovation. Quand je vois le nombre d’idées déployées, je trouve cela très rassurant.



pour l’instant pas du tout aujourd’hui sur les routes. Notre mobilité aujourd’hui est un sujet qui ne doit pas rester un sujet politique. Il est source de dogmatismes de toutes sortes qui freinent le système. Ce doit devenir un sujet de jeunes, de sociologues, d’économistes, de citoyens qui nous guideront dans notre système de mobilité sereine. Le sujet est directement corrélé à la santé de notre société. Aujourd’hui, je n’entends pas de préoccupations réelles issues du monde politique. Un exemple de technique appréhendable, la simulation. Au sein de l’enseignement, cela me paraît indispensable aujourd’hui. Au Japon, ils ont adopté l’idée que j’ai mise en œuvre voici 40 ans en France : des centres Auto-Campus. Un tel centre était né à Bondoufle (Essonne). Aujourd’hui, si la société civile, les assureurs, les constructeurs automobiles, les constructeurs d’infrastructures routières, construisaient des campus pour la mobilité sereine et durable, tous les acteurs auraient des espaces et ateliers, recevraient des jeunes, et nous serions bien dans la sensibilisation à l’assurance, à la conduite sereine. Il nous manque un outil structurel important qui abriterait toutes les solutions digitales, modernes, pour que notre société se déplace, non en faisant la tête, mais avec le sourire.



Intervention de Bernard DARNICHE, consultant en mobilité sereine, ancien pilote de rallye Bernard DARNICHE J’ai été extrêmement sensible d’être au milieu de ces jeunes, de qualités et de sensibilités différentes. J’ai beaucoup travaillé au Japon, avec le Président de Toyota en particulier. Et contrairement à la France, les anciens n’ont pas la capacité à envisager et à prendre les décisions pour l’avenir, ils ont simplement la capacité à essayer de faire comprendre aux jeunes d’où leur société vient. C’est très important. Cette articulation entre les différentes générations peut permettre d’arriver à formuler une vision de notre avenir dans le domaine de la mobilité qui devrait être sereine. Elle ne l’est



Eloïse LE GOFF Je demande à l’équipe gagnante de nous rejoindre sur scène. Vous aviez 3 cibles : les délinquants, les négligents et les personnes en situation économique difficile.
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L’équipe gagnante du Hackathon : Kenza KHATIB, Anissa GAFAR, Agnès LEGUIER, Thibault DENIS, Alyssa TRAORE et Charlotte HENRY



Intervention de l’EQUIPE GAGNANTE 6 PROPOSITIONS :



1/ Sensibiliser dès le plus jeune âge, dans les collèges, lors du passage des stages ASSR1 et ASSR2, sur l’obligation de s’assurer. Egalement dans les auto-écoles, lors du passage du permis de conduire ; également lors des stages de récupération de points. 2/ Seconde proposition dédiée aux



personnes désargentées : un chèque, nommé le « CAR » (chèque assurance responsabilité automobile). Ce Chèque aiderait les personnes en situation difficile pour payer la moitié de la RC automobile. Un peu sur le modèle du chèque énergie pour les personnes à faibles niveaux de ressources.



3/ Pour les négligents : afin de les empêcher d’oublier l’assurance automobile RC, faire porter le risque de la RC sur la voiture. C’est la voiture qui serait porteuse de cette assurance dès qu’elle sortirait de la concession, et non plus la personne qui devrait elle-même s’assurer. Pour cela,



serait instaurée une prime forfaitaire de 40€ minimum pour tous, qui évoluerait selon le bonus-malus de chacun. En cas de changement de mains, l’assurance serait transférée automatiquement.



4/ Le contrôle technique : via le Fichier FVA des véhicules assurés, le contrôle technique devrait pouvoir vérifier si le véhicule est assuré, voire devenir défavorable si ce n’est pas le cas. 5/ Concernant les délinquants routiers :



nous préconisons d’utiliser les dispositifs des radars et des vidéo-surveillances existants pour identifier les nonassurés via le fichier FVA, et verbaliser le contrevenant. Une mesure pouvant aller jusqu’à l’immobilisation du véhicule tant que l’assurance RC obligatoire n’est pas régularisée.



6/ Créer un passeport automobile



biométrique, qui reprendrait les informations de la carte grise et de la carte verte, placé directement sur le pare-brise.
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Table ronde n°2 :



« Mutation de la mobilité et nouveaux engins de déplacement personnel : quels sont les risques émergents ? » Jean-Pascal ASSAILLY, Psychologue à l’IFSTTAR Frédéric BROTONS, Adjoint au chef du bureau Marchés et produits d’assurance du Trésor Patrick DEGIOVANNI, Directeur général adjoint de Pacifica Stéphane FOURNIER, Expert au Fonds de Garantie Anne LAVAUD, Déléguée générale de l’Association Prévention Routière



Patrick DEGIOVANNI, Frédéric BROTONS, Eloïse LE GOFF, Jean-Pascal ASSAILLY, Anne LAVAUD et Stéphane FOURNIER



Eloïse LE GOFF Place au second débat sur un sujet d’actualité majeur : les nouveaux engins de déplacement personnel (EDP), au cœur des nouvelles mobilités. Auto-partage, co-voiturage, voiture en libre-service, multi-modalité des déplacements... Le monde bouge très très vite. Personne n’a pu échapper, ces derniers temps, au foisonnement de trottinettes électriques, hoverboard, mono-wheels dont les ventes et l’usage explosent. Or, en France, ces véhicules terrestres à moteur sont soumis à l’obligation d’assurance au sens de la loi – L 211-1 du code des assurances. Le marché est, cela arrive parfois, en avance sur sa propre organisation assurantielle. Anne LAVAUD, nous sommes face à un nou-



veau marché. Faut-il s’inquiéter de ces nouvelles formes de mobilité ? Anne LAVAUD Oui c’est une inquiétude. Notre association sensibilise chaque année 300 000 jeunes aux risques de la conduite. A travers les ASSR1 et ASSR2 (Attestations de Sensibilisation à la Sécurité Routière). Et oui, nous évoquons la question de l’assurance pour ces nouveaux EDP. Depuis la rentrée scolaire 2018-2019, nous y ajoutons la pratique de la trottinette. La trottinette est appréciée parce qu’elle est libre et sans contraintes. Cet item de liberté est majeur. Notre mission : faire en sorte, très vite, que cette liberté ne s’installe pas avec de mauvais réflexes.
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assurantielle spécifique. Une solution qui passe pour nous à travers le contrat 2 roues, lancé en décembre 2018.



Comme pour tout nouveau marché, ni les producteurs, ni les distributeurs n’ont intérêt à grever son essor commercial en agitant le chiffon rouge de l’assurance qui coûte parfois aussi cher que le produit lui-même. De leur côté, les assureurs ont besoin de temps pour appréhender ce nouveau risque, le tarifer au plus juste. Nous sommes donc dans une phase critique, où les usages et le cadre d’usage ne sont pas bien cernés. Eloïse LE GOFF Patrick DEGIOVANNI, vous êtes le directeur général adjoint de Pacifica depuis près de 12 ans. Vous dirigiez auparavant le pôle entreprise et collectivité du groupe d’assurance mutualiste Groupama. En qualité d’assureur, comment encouragez-vous les clients pour assurer leurs nouveaux Engins de Déplacement Personnel ? Savez-vous aujourd’hui mieux tarifer le risque ? Et quelle approche commerciale avez-vous adopté pour rendre l’offre assurantielle lisible pour les utilisateurs ? Patrick DEGIOVANNI Nous avons été dépassés par les événements. La sensibilisation même des assureurs a mis un certain temps à émerger assez lentement. La question que nous nous posions alors était : est-ce que notre contrat multirisques habitation couvre l’usage de ces nouveaux engins de déplacement personnels ? Faut-il des contrats spécifiques ? Il y a également la problématique économique. Cette assurance est difficile à vendre car le prix représente une augmentation relative trop importante pour les propriétaires et utilisateurs. Ces trottinettes sont beaucoup plus proches du jouet que d’un véhicule ! Ce n’est qu’en 2018 qu’a émergé une solution



Aujourd’hui, sur l’activité commerciale autour de ce produit 2 Roues (cyclomoteurs, motos pour l’essentiel), la partie Nouveaux Véhicules Electriques Individuels (NVEI) représente, pour les caisses régionales du Crédit Agricole, 5% de l’activité affaires nouvelles 2 roues. Pour l’enseigne LCL qui est plus urbaine : c’est 10% de l’activité 2 roues. Question : est-ce le bon chiffre ? Nous savons qu’environ 100 000 trottinettes électriques ont été vendues en 2017, nous pouvons penser qu’elles représentent un nombre un peu plus important cette année. Il y a eu en parallèle 150 000 deux roues immatriculés. Potentiellement, nous devrions avoir presque autant de production NVEI que de production cyclo-moto. Nous sommes à 5% dans un cas, 10% dans l’autre cas, de production rapportée à l’activité 2 Roues, alors que nous avons fait de la communication. Nous avons même, dans certaines agences du Crédit Agricole à Paris, vendu les trottinettes. Comme cela, l’assurance était collée au véhicule (rires). Mais voilà où nous en sommes : le travail à fournir est énorme.



Notre tâche N°1 consiste à sensibiliser au devoir de conseil nos chargés de clientèle. Leur rôle est de responsabiliser les futurs sociétaires, aux risques encourus… Notre tâche N°2 est la sensibilisation du vendeur de trottinettes. « A ces 1500€, n’oubliez pas de rajouter 100€ de contrat d’assurance… » Le vendeur doit être aussi sensibilisé… Car pour une assurance non souscrite, les conséquences peuvent se chiffrer en millions d’euros. Il faut donc soulever ce que nous nommons le défaut de conseil. Donc première chose : la sen-
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sibilisation du commercial. Seconde chose : la sensibilisation du vendeur. Notre 3ème tâche : la sensibilisation de l’utilisateur. Un acheteur ne devrait pas sortir d’un lieu d’achat sans être assuré. La lisibilité des offres commence à s’organiser chez les assureurs et devrait aider à développer le nombre de personnes assurés. Il le faut, car il faut mutualiser ce nouveau risque pour en réduire le coût. Aujourd’hui, les assureurs proposent soit un contrat d’assurance spécifique pour l’utilisation des EDP, soit ils adaptent la garantie RC vie privée du contrat Multirisques habitation (MRH). Eloïse LE GOFF Anne LAVAUD, L’Association Prévention Routière nous alerte : l’usage de ces engins est bien plus développé qu’il n’y paraît, puisqu’on les retrouve sur des routes nationales ? Anne LAVAUD Un tiers des Français disent avoir testé les nouveaux Engins de Déplacement Personnels électriques. Un tiers, c’est beaucoup, cela ne se limite pas du tout à un phénomène parisien. 10% d’entre eux les utilisent régulièrement et 57% souhaitent les essayer prochainement pour leurs trajets. Et pas uniquement pour faire un peu de tourisme en centre-ville. C’est vraiment pour avoir une alternative à des trajets, y compris dans les déplacements trajet-travail, aux moyens de déplacement traditionnels. Nos 96 comités départementaux savent très précisément ce qui se passe sur nos territoires. Ils nous remontent que les trottinettes sont partout, sur les nationales, sur les périphériques, les trottoirs et les routes. Donc nous devons insister, auprès du ministère de l’Intérieur, auprès de la Délégation à la Sécurité Routière, pour que dans l’hypothèse où ce mode de déplacement s’installe durablement, pour des trajets qui peuvent être quotidiens, il faut que chaque utilisateur doive endosser le risque. D’abord par des éléments vestimentaires : on met un casque, un gilet avec des éléments rétro-réfléchissants ; on souscrit une assurance. L’assurance est un outil fondamental et pédagogique : elle ma-



térialise le fait de connaître le risque. Je paie une valeur qui correspond au risque que je cours. Ce sujet-là est un sujet que nous portons au plus haut niveau, au moment des discussions sur la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM). Et aussi sur les territoires, par le biais des actions que nous menons dans les entreprises. Nous avons inclus le sujet des trottinettes électriques dans notre programme de sensibilisation des entreprises. Chaque année, nous sensibilisons 70 000 collaborateurs en entreprises au risque routier. Nous leur faisons tester des trottinettes, car 25 km/h, c’est très vite. La chute est violente, le conducteur passe par-dessus la trottinette. Donc oui, il y a une vraie sensibilisation à mettre en place. Il faut donc en parler dans les entreprises, dans les lycées, dans les collèges lors des ASSR1 et ASSR2. Et bien comprendre que ce mode de déplacement très bon marché va devenir à terme, une alternative aux moyens traditionnels pour les déplacements y compris domicile-travail. Eloïse LE GOFF Frédéric BROTONS, vous êtes adjoint au chef du bureau Marchés et produits d’assurance au Trésor depuis près de 3 ans. Merci infiniment de votre présence à ce débat de société important. Nous savons qu’il y a un projet d’évolution de cadre pour mieux préciser les règles de circulation, déjà, de ces nouveaux engins électriques, dans le cadre de la loi Orientation des Mobilités en lien avec le ministère de l’Intérieur et des Transports. Pouvez-vous nous dire précisément ce qu’il en est, y compris en matière d’assurance ? Frédéric BROTONS En tant que mode de déplacement, les EDP sont nouveaux et leur développement est assez récent. Ils ne se limitent plus du tout à une activité sportive ou de loisir, ils deviennent un mode de déplacement à part entière. Ils soulèvent des enjeux importants et divers, en termes de développement durable, de santé publique, de mobilité, de sécurité routière, d’emploi, de sécurité routière et d’assurance.
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Les Pouvoirs Publics ont conscience de ces attentes exprimées par les différents acteurs. Il y a plusieurs réglementations concernées : celle relative à la circulation et celle relative à l’assurance.



- En matière de circulation : pour les engins dits non motorisés, ils sont assimilés à des piétons au sens du code de la route. Ils peuvent donc circuler sur les trottoirs également autorisés aux piétons. La grande problématique se situe sur les engins motorisés qui se développent : ils n’appartiennent à aucune catégorie de véhicules au sens du code de la route et dont la circulation sur la voie publique n’est pas réglementée. Nous sommes donc dans l’attente d’un cadre pour ces engins motorisés. La loi d’Orientation des Mobilités –LOM- en discussion au Sénat en 1ère lecture, permettra, par son Article 21, aux maires d’adapter ces nouvelles conditions de circulation des EDP aux enjeux locaux et aux réalités de circulation, puisque ces réalités de partage des mobilités et de circulation varient fortement d’un territoire à l’autre. Le sens de cet article 21, qui modifie le Code des collectivités territoriales, est de permettre aux maires de déroger par arrêté aux règles qui seront fixées par le Code de la route, pour adapter et réglementer les déplacements de ces EDP. Certaines communes vont renforcer les règles du Code de la route, d’autres vont les alléger pour permettre la circulation sur les trottoirs. Le ministère de l’Intérieur et des Transports travaillent actuellement à expertiser les évolutions qui sont nécessaires dans le Code de la route pour mettre en œuvre un cadre adapté, qui passera par des autorisations par défaut, pour sécuriser et clarifier la circulation de ces engins. - En matière de réglementation d’assurance :



ici, la problématique est différente. Selon moi, l’objet n’est pas de fixer une nouvelle obligation d’assurance. Mais de voir les conditions d’application des règles actuelles d’obligation d’assurance en RC automobile aux EDP. Nous touchons là à des définitions juridiques, et notamment à la définition d’un véhicule terrestre à moteur. Rappelons la définition d’un véhicule terrestre à moteur : elle est la même depuis 1972 en France et dans l’Union Européenne : « Est un véhicule terrestre à moteur, tout véhicule automoteur destiné à circuler sur le sol et qui peut être entraîné par une force mécanique sans être lié à une voie ferrée, ainsi que toute remorque non attelée. » Cette définition est particulièrement stable, et fournit des critères qui doivent être vérifiés au cas par cas, pour savoir si oui ou non, chaque type d’engin peut être confronté à cette définition du véhicule terrestre à moteur. Ensuite, nous pouvons déterminer, pour chaque type de véhicule, s’il est soumis à l’assurance obligatoire RC automobile pour les dommages causés aux tiers. Et ensuite, nous avons l’application du régime de cette obligation d’assurance. Un régime fixé par le Code des assurances et qui prévoit notamment la couverture en illimité des dommages corporels. Certains militent pour la création d’une liste des véhicules terrestres à moteur. En matière d’obligation d’assurance, il n’est pas forcément pertinent de créer une telle liste, parce que cette liste serait rapidement obsolète, au vu des évolutions technologiques. Eloïse LE GOFF Y a-t-il, ou non, un vide juridique autour de ces EDP? Frédéric BROTONS Nous entendons beaucoup cette interrogation, voire cette affirmation. Mais non, il n’y a pas de vide juridique en matière d’assurance RC automobile. L’adéquation du cadre existant au cadre national ou européen a été soulignée par l’ensemble des parties prenantes. Et pour reprendre les propos de la Commission européenne dans le cadre sa proposition de Directive pour réviser la Directive de 2009 sur les produits d’assurance obligatoires, la Commission a précisé que le cadre actuel est totalement adapté aux enjeux d’innovations
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technologiques, et notamment des nouveaux engins électriques. Le sujet au niveau européen est de savoir, non pas si on touche à la définition des véhicules, mais plutôt si on fait évoluer ou si on précise la notion de circulation des véhicules. Et préciser l’utilisation, ou les terrains d’utilisation du véhicule terrestre à moteur. Donc la réglementation en matière d’assurance existe, elle doit être appliquée, cela concerne notamment l’obligation d’assurance RC pour les dommages causés aux tiers. Je pense que les Pouvoirs Publics sont aussi sensibles à la problématique de l’accès et de la lisibilité des offres des assureurs en matière d’assurance obligatoire, mais aussi pour toutes les garanties qui restent facultatives et néanmoins importantes.



Eloïse LE GOFF Stéphane FOURNIER, vous êtes Expert juridique au FGAO. Vous instruisez ces dossiers d’un genre nouveau pour le FGAO et portez sur eux un regard aiguisé de spécialiste. Combien de dossiers relatifs aux EDP sont-ils parvenus au FGAO ?



Eloïse LE GOFF Frédéric, nous sommes face à un sujet européen et pas seulement franco-français. Qu’en est-il du projet de Directive européenne actuellement en préparation sur les véhicules à moteur ?



Stéphane FOURNIER Le problème, c’est qu’il y a un défaut d’information sur la nature de ces engins. Les consommateurs ne font pas le lien entre la trottinette électrique et l’automobile. Pour l’automobile, l’obligation d’assurance est assimilée, pour ce type d’engin, ce n’est pas encore le cas. Malheureusement, les gens pensent qu’ils sont couverts au titre de leur assurance multirisques habitation (MRH). Or, ces engins sont soumis à l’assurance automobile obligatoire et sont généralement exclus des contrats MRH. Donc en cas d’accident causé par un EDP, l’auteur de l’accident se retourne vers son assureur MRH, et donc le FGAO est saisi par l’assureur MRH qui dénonce les garanties.



Frédéric BROTONS Les discussions sur la révision de la Directive de 2009 sur l’assurance automobile obligatoire, ont amené à discuter le champ d’application de cette directive. Etonnamment, certains Etats membres de l’Union Européenne demandent l’exclusion de certains véhicules électriques légers de la directive véhicules à moteur ; et donc derrière de l’absence d’obligation de RC automobile. Ce n’est pas du tout la position de l’Etat français. La France veut maintenir un niveau élevé de protection. Et de ne pas commencer à exclure la moindre catégorie de véhicules du champ d’application de la Directive. Une dizaine de pays prônent l’exclusion de certains véhicules, peut-être pour des facteurs sociologiques ou liés à un risque peu apprécié. Ces Etats membres ont tendance à identifier des critères d’exclusion assez différents. On est loin du consensus, ce qui nous rassure un peu. Pour la France, la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) va déjà répondre et préciser ce nouveau cadre dans les prochains mois. A Bruxelles, il y aurait à terme la révision de cette Directive qui pourrait comporter des éléments nouveaux. Attention aux conséquences pour les pays membres.



Stéphane FOURNIER Nous n’avons que très peu de dossiers. Précisément 30 dossiers, dont 27 aux conséquences uniquement matérielles et 3 corporels. Nous nous attendons néanmoins à une progression importante ces prochaines années. Eloïse LE GOFF Comment les dossiers parviennent-ils au FGAO ?



Si l’assureur justifie de sa non garantie en produisant les conditions générales du contrat, le Fonds intervient au profit de la victime selon ses conditions d’intervention habituelles. Le risque, c’est que les EDP peuvent provoquer du corporel grave.
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Eloïse LE GOFF Patrick DEGIOVANNI, la clé ne réside-t-elle pas dans la recherche d’une vraie sensibilisation aux risques et à l’assurance ? Patrick DEGIOVANNI Une bonne partie de ces trottinettes sont achetées par des acheteurs de plus de 50 ans. Il faut donc sensibiliser d’abord les acheteurs, qui sont beaucoup plus les parents, les grands-parents, tous ceux qui sont beaucoup plus sensibles aux risques, que les jeunes de 15 ans, ou 20 ans, qui se croient immortels. Il faut non seulement essayer de toucher les jeunes, mais aussi les parents, les grands-parents, que l’on peut avoir par ailleurs, comme assurés MRH dans le portefeuille de l’assureur. Exemple pour un de nos produits, la garantie des accidents de la vie. Nous avons mis en place cette garantie, en l’occurrence, consiste à dire que lorsque les grands-parents ont leurs petits-enfants chez eux en garde, les petits-enfants sont couverts par le contrat de garantie des accidents de la vie des grands-parents. Cela a créé un buzz incroyable. Les grands-parents sont ravis, ils sécurisent leurs petits-enfants dans leur tête. Le résultat, c’est qu’ils vont dire à leurs files ou filles : « Pense à t’assurer, lorsque je ne garde pas tes enfants et que c’est toi qui les garde. » Cette logique autour des accidents de la vie, nous pouvons la dupliquer autour des trottinettes, cette sensibilisation par les parents ou les grands-parents.



Second sujet : comment faire en sorte que le vendeur soit sensibilisé ? Placez quelque chose d’absolument incompréhensible sur un objet. Quand l’acheteur prend l’objet, il se demande à quoi cela sert. Coller un porte-vignette vide sur la trottinette peut être une bonne idée. Nous comprenons



aisément que le vendeur ne va pas parler de lui-même de la somme qu’il faut payer pour être assuré, ce n’est pas commercial. Avec un tel porte-vignette, on stimule directement l’utilisateur à l’assurance. Nous pouvons avoir de l’imagination. Troisième sujet : est-ce que l’on sait bien tarifer aujourd’hui ? Est-ce que ce n’est pas trop cher ? Notre expérience est bien trop limitée aujourd’hui, même si on parle généralement d’une centaine d’euros par an. A l’inverse : inclure une garantie partielle et notamment la partie RC dans la multirisques habitation, ne serait pas suffisante pour faire prendre conscience à l’utilisateur du risque. De son propre risque lorsque l’utilisateur met les autres en danger. De ce fait, il faut que nos propres contrats incluent la RC par obligation réglementaire et des garanties à un niveau suffisant pour effectivement couvrir l’essentiel des dommages corporels. Eloïse LE GOFF Stéphane FOURNIER, avez-vous une idée des risques liés à l’évolution dans l’usage des EDP ? Stéphane FOURNIER Nous nous attendons à avoir beaucoup de dossiers ces prochaines années. Jusqu’à présent, lorsque nous sommes saisis d’un défaut d’assurance sur les véhicules terrestres à moteur (auto ou moto), c’est parce que le conducteur a pris sciemment le risque de conduire sans être assuré. Pour les EDP, c’est différent, cela résulte d’une méconnaissance des textes. Nous avons par exemple chaque année quelques dossiers d’accidents sur les tondeuses autoportées. Les conducteurs pensent que c’est la multirisques habitation qui couvre. Or ce n’est pas le cas. Le problème est le même pour les EDP. Les gens méconnaissent l’obligation d’assurance pour ce type d’engin. Ou s’ils pensent devoir être assurés, ils estiment à tort qu’ils sont assurés au titre de la multirisques habitation. Mais ces engins se mêlent à la circulation sur l’espace public. D’autant plus qu’actuellement, aucun cadre réglementaire ne définit pour l’instant sur quelle voie doivent rouler ces engins. Ils sont bien soumis à l’assurance automobile obligatoire. Et bénéficient à ce titre des obligations spécifiques pour les assureurs : notamment l’absence de plafond en RC corporelle. Mais aussi et surtout l’obligation de
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couvrir tout conducteur du véhicule, même en cas de conduite non autorisée. Parmi les questions qui se posent : - Le cas des trottinettes en location sur l’espace public : j’espère que les metteurs en marché se couvrent et couvrent les utilisateurs. Dans tous les cas, le FGAO fait face à deux problématiques : la hausse du nombre de dossiers à venir ; l’adaptation des contrats, à la fois par l’information des souscripteurs, et par la mise en œuvre de contrats spécifiques. Quant à la question du recours du FGAO, qui je le rappelle est systématique lorsqu’une victime d’un auteur non-assuré est indemnisée : j’ai beaucoup de difficultés à me dire qu’un jour, le Fonds puisse faire un recours contre une mère de famille qui a voulu faire plaisir à son fils et lui acheter une trottinette électrique, et qui pensait en toute bonne foi être couverte par son contrat multirisques habitation. C’est de la responsabilité du Fonds de garantie et de tous les intervenants de faire circuler l’information. Et faire en sorte que les consommateurs ne soient pas exposés à un recours du Fonds de garantie sans le savoir. Eloïse LE GOFF Une réaction Patrick DEGIOVANNI ? Patrick DEGIOVANNI Attention au lieu de l’accident en fonction de l’évolution de la législation sur les EDP, qui peut avoir des conséquences tout à fait différentes sur le FGAO. Si on autorise ou on pousse même les trottinettes à sortir des trottoirs et à circuler sur la chaussée : nous sommes en termes de risque sur un risque corporel de celui qui est sur la trottinette, car en cas d’accident d’une trottinette contre une voiture, on sait qui gagne. La problématique ne sera pas liée à sa propre RC, en l’absence de garanties du conducteur, la problématique est sur le conducteur de la voiture. A l’inverse, si on interdit la route, si on positionne la trottinette sur le trottoir, là en cas de choc entre la trottinette et un piéton, c’est le piéton qui souffre. Dans ces conditions, c’est



la RC du conducteur de trottinette qui est mise en œuvre. Et s’il n’est pas assuré, c’est au FGAO d’intervenir. Je pense que, à partir du moment où on est considéré comme ‘automoteur’, c’est-à-dire comme ayant l’obligation d’avoir une RC automobile, je pense qu’il ne faut pas en faire une extension du contrat d’assurance habitation. Il ne faut pas confondre la RC vie privée présente dans la MRH avec la RC automobile. C’est notre devoir d’assureurs d’éviter la confusion. Parce que s’il y a confusion, il n’y aura pas de compréhension de ce pour quoi l’on est garanti. Eloïse LE GOFF Anne LAVAUD, vous souhaitez apporter un complément ? Anne LAVAUD Il ne faut pas oublier les entreprises dans notre analyse, elles constituent un facteur majeur de développement des EDP. Certaines sociétés s’équipent de flottes de trottinettes à moteur. Exemple : la société CRAM, filiale d’EDF et d’Alkia, a équipé ses intervenants de trottinettes électriques via la startup Mobistreet. Le bilan est extrêmement positif : économie de 40 à 70 euros par jour en stationnement ; hausse des interventions de l’ordre de 40% en milieu urbain. Ces sociétés de mobilité nécessitent une approche et des solutions assurantielles. En outre, en termes de prévention en général, nous savons que l’entreprise est un bon vecteur. Patrick DEGIOVANNI Nous pouvons y ajouter la logistique de proximité, les livraisons : l’avantage de la trottinette est déterminant pour le dernier KM. Les gains économiques sont importants, y compris lorsqu’on les compare à des scooters. Donc oui, les EDP vont beaucoup se développer, c’est une certitude. Le trajet domicile-travail peut aussi être un booster pour ces engins.
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Jean-Pascal ASSAILLY,



psychologue-IFSTTAR :



« Les accidents d’EDP vont concerner avant tout les jeunes adultes » Eloïse LE GOFF Jean-Pascal ASSAILLY, vous êtes psychologue à l’Institut Français Scientifique et Technologique sur les Transports, les Aménagements et les Réseaux (IFSTTAR), spécialiste des comportements à risque sur la route chez les jeunes. Vous avez entendu l’enjeu. Avons-nous raison de nous inquiéter ? Comment, d’un point de vue psychologique, les jeunes particulièrement friands de ces EDP envisagent-ils le risque et donc l’assurance ?



Jean-Pascal ASSAILLY On a peu de connaissances sur les EDP. C’est un stade préhistorique aujourd’hui. Que pouvons-nous prévoir ? - Tout d’abord, des pics d’accidents mortels et de blessés entre 16 et 21 ans. Aujourd’hui, on rentre dans l’adolescence plus tôt qu’avant. La dopamine arrive plus tôt. Et on perd toute inhibition plus tôt. Les connexions, les chaînes synaptiques qui relient les zones de récompense au cortex préfrontal ne sont pas existantes. Donc l’ado ne relie pas l’analyse des conséquences potentielles et ses actes. On n’est pas sur des transgressions, mais sur un système neurologique beaucoup mieux connu qu’auparavant. - Nous pouvons prévoir aussi que 80% des tués et blessés sont des garçons, des hommes. Nous connaissons bien l’énorme vulnérabilité, la surmortalité des garçons. Attention : les stéréotypes de sexe entrent également en jeu et se construisent très tôt. La confiance excessive des garçons par rapport au risque et, inversement, le manque de confiance des filles, jouent un rôle dans cette surmortalité masculine. Ainsi, la prévention du risque débute dès la démarche d’éducation des enfants et des garçons en particulier.



A Lire : L’ouvrage de Jean-Pascal ASSAILLY, « Homo automobilis, Humanité routière » (Imago, 2018)
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Keynote



« L’assurance ou l’équipement ultime de sécurité routière » Emmanuel BARBE, Délégué interministériel de la Sécurité Routière



Emmanuel BARBE



« L’assurance est-elle l’équipement ultime de sécurité routière ? » Je commencerais par reprendre l’expression d’Anne Lavaud pour la Prévention Routière, qui parle « d’endosser le risque. » Je pense que « Celui qui est assuré doit être plus vertueux que celui qui ne l’est pas. » Quand on s’assure, on pense à l’accident, et on pense aussi aux moyens de l’éviter. Ce n’est pas un hasard si l’on observe une sur-représentation des non-assurés dans les accidents. En 2017, le bilan de l’Observatoire National Interministériel de la Sécurité Routière (ONISR) fait état de 191 personnes tuées dans un accident de la route impliquant un véhicule non assuré, soit 5,6% des accidents mortels. C’est important. Par ailleurs, toujours selon l’ONISR, il y aurait 800 000 conducteurs sans assurance en France. Nous avons de bonnes raisons de penser que ce chiffre est supé-



rieur, cela reste à corroborer. Et nous observons une tendance à la hausse de ce chiffre. Il y a bien une obligation d’assurance. Chacun le sait. La vraie question qui se pose : eston réellement au courant des conséquences dramatiques et incalculables qui peuvent découler de la non-assurance ? Le travail pédagogique à effectuer est déterminant. Le nôtre, comme celui du FGAO. Nous devons porter cette parole et répéter le plus souvent possible : « Si vous avez l’idée saugrenue de circuler non assuré, avez-vous pensé aux conséquences dramatiques qui pourraient survenir dans votre vie ? » - Mais la prévention ne suffit pas, nous devons aussi pouvoir contrôler le respect de l’obligation d’assurance. Nous avons constaté 80 000 délits verbalisés de non assurance en 2017. Et cette sta-
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tistique va augmenter, car la constatation de délit est aujourd’hui facilitée pour les forces de l’ordre. - Parmi les mesures efficaces existantes, depuis 2015 (1), il y a déjà obligation de présenter une assurance quand on sort un véhicule de fourrière. Ces véhicules peuvent potentiellement être non assurés. - Plus récemment, à la faveur de la dématérialisation des documents d’immatriculation des véhicules, nous avons imposé la délivrance d’un certificat d’assurance pour pouvoir immatriculer un véhicule d’occasion. Avec la mise en œuvre du fichier des véhicules assurés, nous étendrons également cette procédure aux véhicules neufs. - Le point le plus important, décidé dès 2015 et qui s’est traduit dans la loi « Justice du 21ème siècle », est le fichier des véhicules assurés, qui a fait l’objet d’un intense travail préparatoire pendant trois ans, avec l’AGIRA et la Fédération Française de l’Assurance (FFA). Le fichier est maintenant opérationnel et alimenté quotidiennement par les acteurs de l’assurance française. Nous travaillons à sa stabilisation.



Je veux aussi commenter également les échanges de la table ronde consacrée aux Engins de Déplacement Personnel : nous sommes en train de bâtir un décret en Conseil d’Etat. Ce décret devra répondre à une exigence de base : être simple, ne pas dresser une liste complexe et exclusive. Nous devrions aboutir pour l’été. La lutte contre la non-assurance, par l’implication de l’ensemble des forces en présence, les équipes de l’AGIRA, la FFA, le FGAO qui est notre partenaire, illustre bien ce que doit être la Sécurité Routière, à savoir une politique « agrégeante » de l’ensemble des énergies. Je vous remercie de votre attention. Emmanuel BARBE



Ce fichier va avoir un impact absolument considérable sur la non-assurance. Il va permettre très rapidement aux forces de l’ordre en contrôle sur les bords de route d’avoir accès à ce fichier. Ils pourront vérifier immédiatement si le véhicule est bien assuré. Je précise que ce fichier n’a pas pour objectif la multiplication des contrôles, mais leur facilitation. Il faut toutefois, je le répète, être absolument sûr de la robustesse du fichier, c’est un préalable indispensable à son utilisation. Nous pouvons aussi envisager une campagne de prévention auprès des non-assurés sur les risques de la non-assurance, et leur rappeler aussi l’obligation d’assurance. Nous travaillons sur un modèle de courrier incitatif en ce sens. Potentiellement, derrière le FVA, il y a le dossier de la dématérialisation des documents administratifs : carte verte, carte grise. Mais c’est une toute autre séquence.



« Le fichier des véhicules assurés va avoir un impact absolument considérable sur la non-assurance »
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Parole d’expert



« Quand l’assureur n’assure plus : nouvelles modalités d’intervention du FGAO » Hervé GARVES, Coordinateur technique du Fonds de Garantie



Eloïse LE GOFF Le FGAO intervient au profit des assurés victimes d’un accident causé par un conducteur non-assuré ou non identifié, mais aussi, vous l’avez compris, quand le conducteur se pense assuré… et que c’est son assureur, qui n’assure plus, étant en faillite. Ces cas sont moins rares que ce que l’on pourrait croire. Et



ils ont un coût : 100 M€ depuis 10 ans. Ils font surtout l’actualité au regard du nombre de faillites qui ne cessent de faire la Une dans le bâtiment. Or, le Fonds de Garantie intervient dans le domaine de la RC automobile et de la D.O. Pour tout comprendre, je vous propose d’écouter Hervé GARVES, Coordinateur technique au Fonds de Garantie.
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Table ronde n°3 :



« Défaillance d’assureurs : nouvelle menace, nouveaux enjeux ? »



Lionel CORRE, Sous-directeur des assurances à la direction générale du Trésor Bernard DELAS, Vice-Président de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution Fabrice LAZARI, Responsable du Service Organisme d’information italien et Accords Internationaux du Fonds de Garantie Auto Philippe ROUX, Directeur du FGAO



Lionel CORRE, Fabrice LAZZARI, Eloïse LE GOFF, Philippe ROUX et Bernard DELAS



Eloïse LE GOFF Le Fonds de Garantie, vous l’avez compris ou découvert, prend aussi en charge les victimes d’accidents de la circulation si l’assureur du responsable se retrouve en liquidation judiciaire, c’est-à-dire fait l’objet d’un retrait d’agrément. Le FGAO paie alors les indemnités dues aux victimes par l’assureur défaillant et se retourne contre, cette fois, le liquidateur (et pas le non-assuré). Le décor a été parfaitement planté par Hervé GARVES et cela est nécessaire sur un sujet aussi complexe. Là aussi, l’enjeu humain est indéniable, au regard du nombre important de victimes d’assureurs en construction défaillants, doublé d’un enjeu financier. Le FGAO a réglé, en indemnités, 100 M€ depuis 10 ans au titre des défaillances de sociétés d’assurance, dont 50 M€ sur les deux dernières années en raison des 3 défaillances dont Hervé GARVES a parlé précédemment. Le Fonds de Garantie se retrouve donc, une



fois de plus, au coeur de phénomènes sociétaux nécéssitant de faire appel à la solidarité nationale. Philippe ROUX, directeur du FGAO, pouvez-vous nous donner l’ensemble des chiffres utiles qui permettent de matérialiser l’ampleur humaine et financière de ces faillites ? Philippe ROUX Sur 3 ans en arrière, nous avons indemnisé ou en cours d’indemnisation 9 900 victimes. C’est donc un vrai enjeu opérationnel et un enjeu d’indemnisation pour le Fonds de garantie. Parallèlement, en termes d’indemnités versées : 50 M€ en trois ans, presque 100 M€ sur dix ans, ces montants n’incluent pas les provisions sur les sinistres à payer. Si je prends toutes les indemnités qui ont été versées par le Fonds depuis l’origine sur cette mission, nous avoisinons les 280 M€. Si, en parallèle, je prends le montant des dividendes qui ont pu être récupérés auprès des liquidations d’entreprises, ou d’un
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fonds de garantie (celui des Pays-Bas) : nous avons récupéré 137 M€ sur la totalité de l’historique. Cela veut dire que le Fonds ne récupère qu’une partie, à peine la moitié des indemnités versées (280 M€ versées /137 M€ récupérés). L’enjeu économique est très important. Eloïse LE GOFF Philippe Roux, le FGAO intervient au bénéfice des assurés en RC auto et en D.O. L’actualité, qui met en lumière les défaillances d’assureurs étrangers dans la construction, n’est-elle pas un miroir déformant ? Quid des défaillances dans l’automobile ? Philippe ROUX Ce n’est pas un miroir déformant dans le sens où il y a un vrai sujet sur l’assurance construction en LPS sur le marché français, qui à mon sens est encore à traiter.



En revanche, on peut avoir l’impression du fait de cette actualité réelle que la problématique ne touche que l’assurance construction. Ce n’est à mon sens pas le cas. On peut prendre, pour exemple, la liquidation de Enterprise Insurance company. C’est une entreprise qui avait son siège à Gibraltar, et qui intervenait en France sur la branche RC Auto. Donc on n’est pas dans le domaine de la construction. C’est une entreprise qui a fait faillite à l’été 2016. Elle opérait en LPS en France, mais aussi en Italie, Grèce, Irlande et un pays nordique de l’Union européenne. Cette entreprise est donc multi-pays. Pour l’autorité du siège, la surveillance, notamment le sujet du provisionnement, qui couvre essentiellement le risque corporel -donc de long terme- est problématique. Car sur plusieurs pays, France, Italie, Grèce, Irlande, avec



des modalités d’indemnisation qui ne sont pas les mêmes, de quantum du préjudice corporel et d’analyse dans le temps, des tardifs, extrêmement différentes entre ces pays. D’où la problématique des modalités et de la capacité de contrôle par l’autorité du pays d’origine. Sujet très complexe. La problématique du recours à l’encontre du pays d’origine se pose. Il existe bien une convention inter-fonds depuis 1995, uniquement dans le domaine de la RC auto, qui devrait aboutir à une quasi-automaticité de remboursement du Fonds de garantie du pays d’origine vers le Fonds de garantie qui a pris en charge les indemnités parce que le sinistre est survenu dans son pays. Ce qui se passe, dans cet exemple à Gibraltar, qui est un des rares exemples de tentative de mise en œuvre de cette convention de manière opérationnelle, c’est que nous n’arrivons pas à l’appliquer. Depuis deux ans, nous avons beau multiplier les initiatives, nous nous heurtons à des problèmes d’interprétation. Les fonds de garantie concernés, qui pour certains ont dénoncé cette convention, ont des réticences à l’appliquer, ce qui veut dire que cette convention n’est pas forcément le bon instrument. De plus, cette convention n’existe que dans le secteur automobile, nous en voyons donc clairement les limites. Et en-dehors de l’automobile, il n’y a rien du tout, pas même l’obligation d’existence d’un fonds de garantie pour intervenir dans le pays d’origine. Eloïse LE GOFF Bernard Delas, vous êtes le vice-président de l’ACPR, économiste de formation et avez réalisé l’essentiel de votre carrière dans l’assurance à des postes de direction générale chez Groupama, CNP ou encore Crédit Agricole Assurances international. Pouvez-vous compléter pour que l’on comprenne bien comment se dessine le paysage entre assureurs français et étrangers, automobile et D.O ? Bernard DELAS L’actualité, c’est une série de faillites d’assureurs intervenant en France en LPS et essentiellement –mais pas seulement- dans le domaine de l’assurance construction. Je voudrais en quelques mots élargir le sujet des défaillances d’entreprise : dans l’assurance, dans le monde entier, des défaillances arrivent. On peut citer les faillites dans l’assurance vie
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japonaise au cours des années 90. Dans le monde anglo-saxon, c’est un peu plus fréquent qu’en Europe continentale : il y a eu une série de défaillances de sociétés de toutes tailles. Chacun se souvient, par exemple, de la faillite d’AIG en 2008 lors de la crise financière. C’est vrai qu’il y a une difficulté à admettre qu’une société d’assurances puisse faire faillite. C’est pour cela que les assureurs sont des sociétés fortement régulées et supervisées, et que nous avons des exigences très fortes vis-à-vis des assureurs. Une faillite, c’est d’abord un échec de la supervision. Notre mission, c’est d’abord de prévenir les faillites, de vérifier en permanence que les assureurs sont suffisamment bien provisionnés, capitalisés, pour que les faillites n’arrivent pas.



prévenir au maximum les faillites bien entendu. Il faut aussi observer que le montant de 100 M€ d’indemnisations depuis 10 ans, comparé aux 2 800 M€ d’actifs des assureurs en France, est un chiffre qui laisse comprendre la solidité de notre place. Quand on parle de défaillances d’entreprises d’assurances, il faut savoir que l’assureur est supervisé. Nous exigeons de lui qu’il ait un minimum de capital. Et ce qu’on appelle la défaillance, c’est quand le superviseur constate que le niveau minimum de capitaux n’est plus respecté. C’est à ce moment-là que nous prenons la décision de lui retirer son agrément. Donc il ne peut plus se développer comme assureur. Cela ne veut pas dire que ses clients ne seront pas indemnisés. Pour l’essentiel, d’ailleurs, ils ne seront pas indemnisés par le Fonds de garantie. Ils seront indemnisés parce que, fort heureusement, au moment où l’agrément a été retiré, les capitaux sont encore assez importants pour payer l’essentiel des sinistres en cours. L’intervention du Fonds de garantie se produit lorsqu’il n’y pas suffisamment d’actifs pour faire face aux engagements de l’entreprise d’assurance dont on a retiré l’agrément. Eloïse LE GOFF Lionel Corre, sous-directeur des assurances à la Direction générale du Trésor depuis 2017, après avoir débuté, c’est intéressant de le préciser au regard du sujet qui nous occupe et en clin d’œil à Bernard Delas, commissaire contrôleur de l’ACPR ! Est-ce que ces faillites d’assureurs étrangers sont un effet collatéral imprévu du marché intérieur ? Faut-il, selon vous, en conséquence, solidifier et étendre à la DO la convention inter-fonds que mentionnait Hervé Garves ? A votre niveau de responsabilité au sein du gouvernement français, comment vous emparez-vous de ce « grand sujet » ?



Crise de l’assurance construction : mettre les choses en perspective. Si on regarde les choses en général en France, je pense que sur les 25 dernières années, on n’a pas connu plus de 10 ou 12 faillites qui ont concerné de petites sociétés sur le marché français. C’est faible. De plus, jusqu’à aujourd’hui, on peut dire que les assurés auront été tous indemnisés ou presque. En tout cas c’est très proche de 100%. Ce n’est pas une consolation, il faut absolument



Lionel CORRE Ce ne sont pas les principes du Marché unique ni de la Libre Prestation de Services qui sont en cause : le Marché unique est une chance pour les entreprises, pour les citoyens qui peuvent se voir proposer plus de solutions d’assurance et plus de concurrence par de meilleurs prix. Or, ce qu’on observe malheureusement aujourd’hui, c’est que ce n’est pas le cas. Le FGAO a bien observé des difficultés qui se sont récemment manifestées dans la construction mais qui dépassent le cadre de la construction,
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c’est une faillite de la supervision en Europe. De notre point de vue, deux choses manquent à la supervision en Europe : Nous devons avoir des règles communes, que nous avons en réalité avec Solvabilité 2, encore faut-il qu’elles soient appliquées de la même façon. Il y a un véritable enjeu de convergence de la supervision en Europe, des approches, des moyens qui sont mis, et c’est la clé. Le marché unique ne sera une chance pour le citoyen que si les règles sont les mêmes partout. Au-delà de la supervision en général, il y a la prévention des difficultés. Il faut aussi s’intéresser –et cela touche plus directement l’action du Fonds de garantie- à l’imminence de la défaillance. Les mécanismes qui nous permettent d’identifier en amont sont extrêmement utiles. Il y a notamment la résolution mais j’y reviendrai.



Nous nous heurtons au fait que tous les pays n’ont pas de Fonds de garantie, et que les règles de fonctionnement sont différentes. Nous n’avons pas de convention qui concerne tout cela. Notre sentiment est que la convention inter-fonds a ses limites, ne concerne qu’un champ réduit. Nous sommes en train d’y travailler dans le cadre de la Directive automobile, c’est une opportunité et il faudra se poser la question d’aller plus loin, c’est-à-dire fixer des règles minimales en Europe, notamment des règles de subsidiarité entre Fonds de Garantie pour s’assurer qu’on a le même degré de protection partout en Europe. Comment essayer de traiter la situation au niveau des Pouvoirs Publics français ? Il y a d’abord la situation des assurés qui se retrouvent aujourd’hui sans couverture, et puis il y a le sujet de l’avenir. Sur la crise, pour l’indemnisation des sinis-



trés, l’ACPR est en première ligne. Il y a environ 100 000 polices d’assurance en déshérence, selon les chiffres de la Fédération Française de l’Assurance (FFA). L’enjeu est que tous ces assurés en dommages-ouvrage ou en RC décennale puissent retrouver des garanties. Aujourd’hui, les assureurs, de plus en plus systématiquement, proposent de reprendre des chantiers du passé. C’est important que les assurés reprennent des garanties, c’est ce qui permettra de réduire l’ampleur de la difficulté pour le marché français. Et puis, il y a la question de l’avenir. Plus jamais cela : nous avons une responsabilité de tout mettre en œuvre pour protéger nos concitoyens, c’est en quelque sorte l’avenir du Marché unique qui en dépend. Pour cela, il faut se poser la question de la supervision. Nous sommes en train, dans le cadre de la revue des autorités de supervision européennes, d’essayer d’introduire des règles, sur la coopération entre pays d’origine et pays d’accueil. Car les offres de polices d’assurances sont très nationales, nous devons faire en sorte d’obtenir une coopération beaucoup plus fluide, par la création de plates-formes de coopération entre superviseurs. Elles ont été mises en œuvre ces dernières années. Dans le cadre de la Directive Solvabilité 2, la question clé lors de la prochaine revue, c’est l’harmonisation des règles de Fonds de garantie en Europe. Eloïse LE GOFF Bernard Delas, Grand grand sujet, en effet. Quelle est la position du régulateur français qui interagit avec les 28 autres autorités de supervision en Europe ? Bernard DELAS Il y a bien deux chantiers : le chantier de la réforme de la supervision en Europe et au niveau national, pour que tous les superviseurs européens ensemble appliquent la Directive. C’est une urgence. Pourquoi l’autorité de supervision nationale n’a-t-elle pas réussi à éviter cette série de faillites dans l’assurance-construction ? Parce que les règles de Solvabilité 2 n’ont pas été appliquées avec la même rigueur dans l’ensemble des pays européens. Il y a là quelque chose d’inadmissible. Pourquoi cela a-t-il été rendu possible ? A cause de la défaillance des superviseurs, mais aussi
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pour une raison troublante lorsqu’on y réfléchit : la liberté de prestation de services s’applique à un Marché unique. Dans un certain nombre de domaines, l’assurance automobile, ou l’assurance construction, le marché est fragmenté. Les contrats sont soumis aux droits locaux. Les législations ne sont pas harmonisées. Ce qui explique que nous ayons des produits d’assurance extrêmement diversifiés. C’est même quelquefois une gageure d’avoir une connaissance de la variété des solutions locales pour effectuer une supervision efficace.



face. C’est au pays d’origine d’autoriser un assureur pour qu’il intervienne n’importe où dans l’UE, et c’est pour cela que les assureurs qui ont fait faillite ou qui sont en liquidation sont situés à Gibraltar ou au Lichtenchtein, en Irlande ou au Danemark. Et ce sont des assureurs qui sont libres de ne travailler que sur le marché de l’assurance construction française s’ils le veulent. On voit bien l’absurdité de la situation. Aller créer une société d’assurance dans un pays de l’Union pour aller travailler dans un autre n’a pas de sens. Cela aurait du sens si l’activité se déployait dans toute l’Europe, mais pas un seul marché. Cela montre bien que l’objectif est autre. Eloïse LE GOFF Comme le sujet est avant tout européen, nous avons la chance d’avoir avec nous un intervenant de premier choix : Fabrice LAZARI, Responsable des Accords Internationaux du Fonds de Garantie Auto italien geré par Consap. Il s’agit d’une société par actions dont le capital est détenu à 100% par le Ministère de l’Économie. Elle a été créée en 1992 à l’occasion de la privatisation de l’institut national des assurances italien. En Italie, vous représentez le modèle de l’«assureur public», complémentaire au domaine de l’assurance traditionnelle, sensible aux problèmes posés par les personnes lésées, entre autres, par la faillite d’un assureur – c’est la raison d’être de la création du Fonds de Garantie italien - et dans le respect comme nous d’une gestion attentive et transparente de l’argent appartenant à la collectivité.



La diversité des législations locales a été exploitée par un certain nombre d’acteurs opportunistes, qui au lieu d’utiliser la LPS pour exploiter des avantages d’un grand marché européen, l’ont utilisée pour exploiter les failles du système. Qu’elles soient situées au niveau de la supervision, ou au niveau de l’originalité des textes selon les pays. Et tout cela, sans que nous n’ayons les moyens immédiats pour y faire



Vous exercez au total une vingtaine de missions (fonds de solidarité pour les victimes de la mafia, fonds de solidarité pour les prêts bancaires,..) regroupées dans 4 domaines : services complémentaires au domaine de l’assurance, fonds de solidarité, soutien aux familles et aux jeunes et services au monde économique. En Italie, le Fonds de Garantie a été créé en 1969 et a permis l’indemnisation de plus de 1,8 millions de victimes pour environ 9,1 milliards d’euros versés. Sur les 380 M€ en moyenne versés chaque année aux victimes par le Fonds de Garantie italien depuis 10 ans, quelle part concerne les victimes d’assureurs en faillite ? Comment ce phénomène vous impacte-t-il ? Fabrice LAZARI Le sujet de l’insolvabilité a toujours été bien
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présent pour le Fonds de garantie italien. Nous avons eu, en 50 ans de vie du Fonds, 58 faillites. Nous sommes malheureusement les seconds en Europe derrière la Grèce. Dans les 10 dernières années, nous avons payé 460 M€ d’indemnisations pour les entreprises en faillite, soit 12% des paiements faits par le Fonds de garantie sur la période. Le Fonds de garantie italien, dans tous les cas d’intervention, n’est pas subsidiaire comme l’est le Fonds français. Cela entraîne que nous indemnisons tout le monde, tous les ayants-droits, les assureurs sociaux. Entre 1992 et 1998, nous avons connu 19 faillites, cela a entraîné une augmentation de la contribution au Fonds de garantie, qui est passée dans ces années-là de 2% à 4% des primes nettes. Nous avons dû également modifier la loi qui plafonnait la contribution à 3% des primes nettes. Cela parce que nous n’avons pas de réserve spéciale pour la faillite. Nous avons au contraire une contribution mixte, comme dans d’autres pays. Le fait d’avoir une réserve dédiée aux faillites est important. Si nous l’avions mise en œuvre, nous n’aurions pas eu à hausser les contributions jusqu’à ce niveau de 4%.



Pendant deux années consécutives, le Fonds a payé plus de 200 M€ par an pour les victimes d’accidents, non indemnisées par des assureurs en faillite. Soit 70% des sommes versées annuellement sur cette période. Les liquidations ont donc constitué notre activité principale pendant ce temps. Après la libéralisation des tarifs, qui est intervenue en 1995 en Italie, jusqu’en 2010, nous avons connu une vraie période de tranquillité. Puis, après 2010 et sans doute en lien avec la crise financière, nous avons connu plusieurs faillites nationales, et une faillite d’un assureur en LPS, qui provenait de Malte, et qui exerçait de Malte exclusivement en Italie. Son call-center était



déplacé en Sicile, et ses propriétaires avaient des liens avec des personnalités publiques en Italie. Ce schéma, nous l’avons vérifié dans un groupe de travail des Fonds de garantie, existe dans d’autres pays. Parfois, on va à l’étranger prendre un agrément pour exercer dans son propre pays. Cela paraît extraordinaire, mais cela arrive et on doit le dire. Le point de l’agrément est le plus important de tous. Après cette expérience de la faillite de la société de Malte, nous avons travaillé pour appliquer l’accord inter-fonds de garantie. Mais il y a toujours des problèmes politiques : des petits pays ne veulent pas adhérer, ne voulants pas risquer de constater des débours importants. S’ajoutent aussi des problèmes d’harmonisation juridique : dans chaque pays, l’insolvabilité est réglée de manière différente. Concrètement : les différences sont très importantes. En Italie, en cas de faillite de sociétés d’assurances, les indemnisations sont dues jusqu’à la fin des contrats souscrits, et non pas 40 jours après le prononcé du retrait d’agrément comme en France. Ce n’est qu’avec les cas de faillites de GABLE et ENTERPRISE en 2016 que nous avons appliqué la règle de Gibraltar, ou du Lichtenchtein, soit 60 jours post-retrait de l’agrément. Mais en même temps, les assurés n’ont pas eu droit au remboursement de la prime. Dans ces cas de faillites transfrontalières, se pose un gros problème juridique, pour comprendre quelles sont les règles du pays d’origine qui vont s’appliquer, et quelles règles de l’autre pays peuvent également s’appliquer. C’est pour cela que nous avons de grandes difficultés à appliquer la convention inter-fonds. C’est aussi une question de bonne foi. Par exemple, dans le cas de GABLE, nous n’avons eu avec le Lichtenchtein aucune contestation sur les critères de remboursement. Mais avec les Anglais, les enjeux financiers sont beaucoup plus forts, Gibraltar, c’est une belle question de politique internationale à comprendre et à appliquer, tout est plus difficile. Au total, nous avons encore une créance de 1,2 milliards d’euros à récupérer. Eloïse LE GOFF Je crois que vous teniez à insister sur la criticité de la LPS … Et que proposez-vous ? Fabrice LAZARI Si on analyse les faillites de 2007 à 2016, on constate que la LPS et le libre établissement représentent 15% du marché. Les LPS, ce sont des sociétés qui opèrent exclusivement en LPS. L’esprit de la LPS, ce n’est pas de prendre le passeport d’un pays pour ne pas y exercer du tout et aller exercer dans un autre pays. C’était
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une façon de pouvoir aider l’entreprise à aller sur d’autres marchés sans avoir d’établissement pour avoir un Marché unique. Ces sociétés ont d’ailleurs fait faillite trois ans après l’agrément. Il est très difficile pour les autorités de contrôle de superviser une entreprise qui déclare une première fois son bilan après 18 mois d’activité, et qui est déjà prête pour faillir. Par ailleurs, si on prend l’exemple de Gibraltar : le superviseur doit contrôler les contrats qui sont vendus par un courtier basé à Gênes, avec une succursale à Naples, qui vend des contrats dans des zones où la fraude est importante, où la fréquence de sinistres est élevée, et où on assure des flottes de camions par exemple. C’est même techniquement difficile pour l’assureur lui-même lorsqu’il opère à l’étranger. La proposition du Fonds de garantie italien, c’est de responsabiliser le pays d’origine. S’il est lui-même responsable du remboursement des sinistres, je crois qu’il fera tout son possible pour prendre de vraies précautions. Dans le projet de réforme de la Directive européenne, nous avons prévue d’imposer des harmonisations. Eloïse LE GOFF Bernard DELAS, le système a failli. Que préconisez-vous de votre côté ?



Bernard DELAS Quand le motif premier d’un acteur du marché, pour établir une société d’assurances, est de profiter de spécificités d’une législation nationale –ce qui est le cas dans l’assurance construction, mais aussi dans la responsabilité civile médicale, ou sur le risque statutaire des collectivités locales en France-, et que par ailleurs cet acteur choisit un superviseur connu pour être plus flexible, c’est probablement déjà un soupçon sur ses motivations et ses objectifs… Eloïse LE GOFF Fabrice Lazari, le pire est-il devant nous ? Fabrice LAZARI En Europe, les faillites de ces dernières années concernaient presque toutes des entreprises dont au moins une partie de leur activité était en LPS. Donc c’est un sujet qui est à l’attention de l’association des assureurs européens, qui a créé un groupe de travail dédié à la LPS et qui a fait des propositions. C’est assurément un sujet. La lacune qui existe en LPS est maintenant connue, les choses vont changer au niveau de la Directive mais les changements ne sont pas immédiats.



Bernard DELAS Au niveau européen, je pense qu’il faut revisiter la façon dont on applique la LPS. Mais cela exigera la révision de certains textes qui prend du temps. Et donc sans attendre, il faut faire complètement fonctionner ce qui existe. Et donc s’appuyer beaucoup plus sur le retentissement de cette crise, pour que l’IOPA - Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles – travaille dans le cadre de platesformes qui associent les représentants des autorités nationales concernées sur chacun des sujets de défaillances. Cela crée autour du sujet une prise de conscience du fait que, lorsqu’on s’assure, des précautions sont à prendre. Et notamment la réputation professionnelle des assureurs intervenant en LPS. La réputation est essentielle, notamment si l’assureur est étranger, elle s’accorde dans la durée. Eloïse LE GOFF Ces faillites relèvent-elles de fautes techniques comme le sous-provisionnement, d’une mauvaise gestion, et/ou d’escroquerie avérée, et dans quelles proportions ?



Je peux conseiller de communiquer et de prendre l’autorité de surveillance, le Fonds de garantie, les assureurs et l’autorité publique. Avec un échange d’informations, on peut arriver à bloquer l’activité pour des infractions ad-
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ministratives. Exemple, pour l’assureur de Malte qui opérait en LPS, nous l’avions bloqué en trouvant une infraction car cet assureur n’avait pas alimenté de façon correcte la banque de données anti-fraude italienne. Cela a été une des motivations pour bloquer la vente des contrats. Par conséquent, si tous les acteurs du marché sont attentifs, on peut quand même trouver des moyens, en attendant que les règles soient changées. Eloïse LE GOFF Dans ACPR, il y a aussi le ‘R’ de Résolution, il est intéressant de détailler cette notion capitale dans le cadre des défaillances ? Lionel CORRE ‘R’, c’était d’abord pour Résolution banques. Et puis depuis l’an dernier, nous avons étendu ce dispositif à l’assurance. La résolution vise, en cas d’imminence de difficultés, à faire en sorte que le superviseur intervienne pour éviter des difficultés plus importantes qui pénaliseraient tout le marché, et éviteront en particulier que le Fonds de garantie n’ait à intervenir. C’est un dispositif mis en œuvre en banque, et qui en assurance est encore peu développé, puisque la France est le troisième pays en Europe à l’avoir mis en œuvre. Celui-ci a un volet lié aux mesures d’urgence, mais aussi un volet préventif. L’ACPR devrait recevoir à l’été ses premiers plans de prévention et de rétablissement, qui visent justement à préparer nos entreprises, à s’imaginer une situation de difficulté, et à gérer cette crise. C’est une démarche de prise en compte très en amont par les entreprises et l’autorité de régulation. Pour nous, c’est un premier jalon vers un dispositif européen. La résolution est d’autant plus importante qu’on parle d’acteurs qui ont vocation à avoir de l’activité transfrontalière, et la problématique prend tout son sens si nous avons là aussi des règles européennes. C’est pour cela qu’il ne faut pas un Fonds de garantie européen unique, parce que cette responsabilisation des différents marchés est importante. Et en ce qui concerne la Résolution, il faut que nous ayons un dispositif européen parce qu’il nous permettrait de traiter le problème à son échelle, notamment pour les acteurs dont la défaillance aura des conséquences dans



d’autres pays, notamment par le jeu du Marché unique et de la LPS. Bernard DELAS Au niveau assurance, la France a joué un rôle de précurseur européen et poussé à l’adoption d’un mécanisme qui aujourd’hui n’existe pas encore. Autant la Résolution est quelque chose d’essentiel, autant elle n’est pas aujourd’hui la réponse aux questions sur la LPS construction en France. Première raison : dans Résolution il y a l’idée qu’il est essentiel, pour la stabilité financière, de sauver une entreprise qui est sur le point de faire faillite. Un certain nombre de dispositions peuvent être prises par l’autorité de résolution pour essayer de sauver l’entreprise, de vendre ce qui peut l’être, de telle sorte que les fonctions critiques qu’assurait l’entreprise sur le marché puissent se poursuivre dans l’intérêt collectif. Or, sur les sujets évoqués tout à l’heure, nous avons affaire à des structures de toute petite taille, pour lesquelles la liquidation serait nécessairement préférée à la résolution. Seconde raison : rappelons que l’ACPR n’aurait vocation à intervenir que sur des acteurs qu’elle supervise. Or les acteurs qui sont sur le point de faire faillite, en pratiquant en LPS l’assurance construction en France, ne sont pas soumis à la supervision de l’ACPR, donc ne relèveraient pas de ce nouveau texte sur la Résolution. Si nous remettons donc les éléments dans l’ordre des priorités, il me semble important de travailler sur les Fonds de garantie en Europe. Nous pouvons rapidement progresser en Europe, s’il y a une volonté politique sur la coordination des Fonds nationaux entre eux et sur l’harmonisation de la manière dont ces fonds interviennent. Eloïse LE GOFF Lionel CORRE l’a dit, il n’est pas question de créer un Fonds européen mais plutôt un dispositif européen qui soit efficient. Fabrice LAZARI, pouvez-vous nous parler des conventions qui existent, entre organismes d’indemnisations et Fonds de garantie en cas d’insolvabilité, je veux parler des accords de 1995 et de 2008 ? Fabrice LAZARI Jusqu’à maintenant, l’accord de 1995, c’est l’ac-
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cord inter-Fonds de garantie. C’est pour garantir au marché du pays hôte le remboursement des sommes versées auprès des victimes de la part du Fonds de garantie du pays d’origine. Et là, l’accord de 2008 vise à la protection des victimes transfrontalières. Avec la quatrième Directive, depuis 2003, la victime d’un accident qui est survenu dans un pays différent que le pays de résidence, a le droit de trouver une structure dans son propre pays qui gère la demande de remboursement. Cela est valable en cas de véhicule régulièrement assuré, non assuré, non identifié, mais ce n’était pas le cas pour les accidents survenus à l’étranger pour une victime assurée auprès d’une société d’assurance en faillite. On comprend aisément les difficultés : un Français qui vit en Italie, qui subit un accident et qui doit, après, connaître les fonctionnements du Fonds de garantie italien pour adresser sa demande de remboursement pour un accident quand il était tous risques. Nous avons proposé un accord, effectif en 2008, signé par 20 pays, donc la majorité des pays de l’Union. Cela a quand même fonctionné assez bien dans le cas où les pays étaient signataires. L’accord a permis, pour reprendre l’exemple cité, à la victime française de s’adresser au service international du Fonds de garantie français, qui s’est mis en contact avec le Fonds italien, pour gérer en langue française, avec une expertise faite en France, avec l’explication du droit italien qui allait s’appliquer, puis d’obtenir une indemnisation. Ensuite, le Fonds italien a fait ce recours vers le Fonds de garantie du pays d’origine, parce que ce n’était pas une faillite italienne, mais une faillite étrangère. Tout cela est dans le texte de la modification de la Directive Auto. Et ce que je veux dire devant les autorités et le public présent, c’est que c’est enfin l’occasion que nous attendions depuis des années car le texte actuel prévoit les deux principes : la protection des victimes transfrontalières, et la responsabilisation du marché d’origine, plus l’harmonisation de l’intervention du Fonds de garantie dans chaque pays. Et là, nous rencontrons des résistances, de certains petits pays, qui ne veulent pas de ces obligations de remboursement, ou qui veulent régler de façon autonome. Je crois que l’esprit de la Directive Auto, c’est la protection



des victimes, selon des minima de plafond ; et son but n’aboutit pas si on ne donne pas cette protection aussi dans le cas de l’insolvabilité. Il n’y a pas d’explication juridique ou technique pour exclure le cas d’insolvabilité de la protection des victimes d’accidents routiers lorsque c’est une assurance obligatoire. Eloïse LE GOFF Lionel CORRE, un mot sur la distribution de ces assurances dont les porteurs de risques sont étrangers ? Quels rôle et garde-fou pour les courtiers et les agents qui commercialisent ces contrats à l’heure où, en Europe, la Directive sur la distribution d’assurance, renforce la notion de devoir de conseil ? Lionel CORRE Le distributeur de ces contrats est un professionnel et a un devoir de conseil. Si nous prenons les cas notamment dans l’assurance construction que nous sommes en train de vivre, ces produits sont passés par du courtage. Ce sont des intermédiaires qui ont distribué ces produits. Ils ont eu une double responsabilité en la matière : Tout d’abord au niveau des courtiers grossistes, très impliqués dans la structuration d’une offre, qui avaient dans certains cas la vraie connaissance du risque, avec une délégation importante de l’assureur à l’étranger. Ces grossistes s’appuyaient ensuite sur notre réseau de courtage de proximité en France, au contact du client. Nous avons donc une vraie question de vigilance de nos intermédiaires en distribution, face à ce type de schémas de LPS. Il y a des schémas de LPS très intéressants pour les assurés, et d’autres qui posent manifestement problème. La Directive Distribution d’Assurance, mise en œuvre depuis le 1er octobre dernier, contribue à harmoniser les notions de devoir de conseil en France. Cela paraît une évidence, mais nous allons désormais plus loin en l’étendant à l’ensemble du champ de distribution en Europe. Nous avons également décidé au niveau français de compléter ce mécanisme par un accompagnement sur le réseau de courtage en créant des tâches d’auto-régulation, qui a été introduit au Sénat lors de l’exa-
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men de la première lecture de la loi PACTE, et qui vise justement à accompagner les 40 000 courtiers et mandataires, en France, lesquels sont essentiellement des TPE. C’est un monde qui s’est fortement professionnalisé ces dernières années. Bien entendu, le devoir de conseil doit se traduire par la délivrance de garanties solides et signifie bien une protection efficace du souscripteur. C’est donc un vrai enjeu de distribution, un vrai enjeu de qualité de service. Bernard DELAS Il faut y ajouter que, au-dessus de la distribution, le problème vient du fait que dans certains pays, le superviseur a donné son agrément à un ou des assureurs qui n’avaient pas les compétences techniques, ni les connaissances du marché, ni la surface financière pour pratiquer l’assurance construction en France. Second aspect : le superviseur du pays d’origine a permis à l’assureur du pays qu’il supervisait d’être un assureur aveugle auprès d’un distributeur français, courtier-grossiste, qui a lui-même établi le produit, le tarif, les conditions générales, et qui a cherché à placer le produit sans vérifier qui était l’assureur, quelle était sa solvabilité. Or, dans la Directive Solvabilité 2, qui vaut dans toute l’Europe, il y a l’exigence pour un assureur, lorsqu’il externalise des fonctions, de renforcer son contrôle, d’exigence, d’orientation du distributeur. C’est le second sujet sur lequel la supervision a failli, car aucun d’entre eux n’avait contrôlé les courtiers français. Jusqu’à aujourd’hui, on peut dire que les défaillances françaises n’ont pas fait de vraies victimes en France puisque elles ont toutes été indemnisées. Mais pour la première fois, avec



cette série de faillites en assurance construction, nous allons faire face à un trou de garantie, un reste d’assurés qui ne sera pas couvert, ni par l’assureur, ni par le Fonds de garantie. Il n’y aura ni l’assureur, ni le Fonds de garantie qui ne sera pas compétent dans un certain nombre de cas. Ce sont les 100 000 contrats en déshérence que Lionel CORRE citait tout à l’heure. Ces contrats ont été vendus en masse ces dernières années et portent sur des garanties décennales. Et donc les sinistres vont intervenir les années qui viennent. Mais les contrats ont été vendus à une date à laquelle l’extension de la compétence du Fonds de garantie à la DO n’aura pas d’effet, puisque c’est à partir du 1er juillet 2018. Il restera des recours possibles, mais dans des procédures longues. Eloïse LE GOFF Citons SFS, en tant que grossiste, et l’assureur en construction CBL ; vous dites ne pouvoir reprocher à SFS que des manquements aux textes français, mais en aucun cas la solvabilité d’un assureur néo-zélandais basé en Irlande… Bernard DELAS Encore une fois, c’est le superviseur du pays d’origine qui peut intervenir, pas celui du pays d’accueil. Sauf naturellement s’il s’agit de non-respect des normes décidées au niveau national, mais qui portent sur le contrat, mais en aucune manière sur le niveau des provisions techniques. Or, c’est sur le niveau de ces provisions techniques qu’il y a problème. Eloïse LE GOFF Merci beaucoup, Messieurs, pour ce débat.
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Conclusion Julien RENCKI,



Directeur général du Fonds de Garantie



Julien RENCKI



Les débats ont été extrêmement riches. Je crois que nous avons tous beaucoup appris et progressé dans la connaissance de ce phénomène. Je dirais que les grands enseignements qui sont à retenir c’est qu’on est confronté à un phénomène de la non-assurance qui ne régresse pas mais qui, au contraire, croît. Ce phénomène répond à des causes multiples. On a fait le tour des différents profils des non assurés. Il y a des nouvelles réponses, du côté de la prévention : on a notamment évoqué la mise en place du fichier des véhicules non assurés (FVNA) qui sera pour le Fonds de Garantie un outil pour mener des actions de prévention plus efficaces, plus ciblées, peut-être également, un jour, un outil pour renforcer la répression. Parallèlement à cela, il y aussi des actions de sensibilisation multiples à maintenir ou à développer. Comme nous l’avons vu, les données disponibles mettent aussi en évidence l’existence d’une problématique socio-économique, en particulier pour les jeunes. Nous avons aussi été sensibilisés au fait que,



dès le plus jeune âge, la question de l’éducation aux risques et au risque automobile se pose. Nous avons évoqué le développement des engins de déplacement personnel (EDP : par exemple, les trottinettes électroniques) qui posent toute une série de questions nouvelles, notamment réglementaire. Enfin, lorsque nous avons évoqué la défaillance, il est apparu clairement que les solutions sont à chercher au niveau européen pour parfaire la réglementation du marché intérieur de l’assurance. Voilà donc des pistes de solutions qui s’esquissent. Ce que je retiens surtout c’est qu’aucun des acteurs n’a à lui seul la réponse et que c’est en nous réunissant, en partageant, en échangeant, en faisant fonctionner l’intelligence collective que nous allons trouver les réponses pour faire reculer ce fléau et que dans ce cadre-là, la mission du Fonds de Garantie c’est de mettre à disposition des données et son expertise comme cela a été le cas. C’est également d’être un lieu ouvert, de débat, et un lieu d’émergence de ces solutions innovantes dont notre pays a besoin.
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Les Assises du Fonds de Garantie, ce sont aussi des moments conviviaux qui permettent d’échanger sur les thèmes abordés lors de la journée.
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